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163e séance 

DROIT À L’AIDE À MOURIR 

Proposition de loi relative au droit à l’aide à mourir 

Texte adopté par la commission – no 2453 

Article 8 

1 La sous–section 3 de la section 2 bis du chapitre Ier du 
titre Ier du livre Ier de la première partie du code de la 
santé publique, telle qu’elle résulte des articles 5 à 7 de la 
présente loi, est complétée par un article L. 1111–12–6 
ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 1111–12–6. – Lorsque la date de l’adminis
tration de la substance létale est fixée, elle est communi
quée par le médecin ou l’infirmier chargé d’accompagner 
la personne à la pharmacie à usage intérieur mentionnée 
au VI de l’article L. 1111–12–4, qui réalise la préparation 
magistrale létale et la transmet à la pharmacie d’officine 
désignée par le médecin ou l’infirmier chargé d’accom
pagner la personne, en accord avec celle–ci. La pharmacie 
d’officine délivre la préparation magistrale létale au 
médecin ou à l’infirmier.  

3 « Lorsque la personne est admise ou hébergée dans un 
établissement qui est doté d’une pharmacie à usage 
intérieur, cette dernière remplit les missions de la 
pharmacie d’officine prévues au premier alinéa du 
présent article. 

4 « La pharmacie à usage intérieur et la pharmacie 
d’officine effectuent leurs missions dans un délai permet
tant l’administration de la substance létale à la date 
fixée. »  

Amendements identiques : 

Amendements no 31  présenté par M. Hetzel, M. Breton, 
Mme Sylvie Bonnet, Mme Blin, M. Di Filippo, Mme Gruet, 
Mme Corneloup, M. Juvin, M. Brigand, M. Bazin, M. Le Fur, 
M. Gosselin, Mme Dalloz, Mme de Maistre et M. Portier, no  

498  présenté par Mme Mansouri, M. Valentin, M. Allegret- 
Pilot, Mme Ricourt Vaginay, Mme Lorho, Mme Besse, 
M. Verny, M. Michelet, M. Bentz et M. Golliot, no 861  
présenté par M. Trébuchet, M. Michoux, Mme Pollet, 
Mme Lechon, M. Guitton, M. Limongi, Mme Marais-Beuil, 
M. Vos, Mme Griseti, Mme Roy, M. Jolly, M. Chris
tian Girard, Mme Colombier, Mme Joubert, Mme Auzanot, 
M. Guiniot et M. Lenoir, no 1046  présenté par M. Sitzenstuhl 
et no 1831  présenté par M. Potier, M. Pena, Mme Belluco, 
M. David et Mme Rossi. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 57  présenté par M. Hetzel, M. Breton, 
Mme Sylvie Bonnet, Mme Blin, M. Di Filippo, M. Ray, 
Mme Gruet, Mme Corneloup, M. Juvin, M. Brigand, 
M. Bazin, M. Le Fur, M. Gosselin, Mme Dalloz, 
M. Neuder, Mme de Maistre et M. Portier. 

Rédiger ainsi cet article : 

« I. – Après l’article L. 1111–4 du code de la santé 
publique, il est inséré un article L. 1111–4–1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 1111–4–1 – I. – Les traitements, les dispositifs et 
les moyens nécessaires à l’accompagnement palliatif et au 
soulagement de la douleur et de la souffrance, y compris 
ceux susceptibles d’altérer la conscience, sont mis en œuvre 
conformément aux données acquises de la science, aux 
recommandations de bonnes pratiques et aux référentiels 
nationaux en vigueur. 

« II. – Leur prescription, leur préparation, leur délivrance 
et leur administration sont assurées dans des conditions 
garantissant la qualité et la sécurité des soins, la continuité 
de la prise en charge et le respect de la volonté de la personne. 

« III. – Les agences régionales de santé veillent à l’organi
sation territoriale permettant l’accès effectif aux moyens 
mentionnés au présent article, notamment dans le cadre 
des soins palliatifs et de la sédation profonde et 
continue maintenue jusqu’au décès. » 

« II. – L’article 18 de la présente loi n’est pas applicable aux 
traitements, dispositifs et moyens mentionnés à 
l’article L. 1111–4–1 du code de la santé publique, tel qu’il 
résulte de la loi no ... du ... relative au droit à l’aide à mourir. » 

Amendement no 288  présenté par M. Bazin, Mme Gruet, 
Mme Corneloup, M. Neuder, M. Juvin, M. Hetzel, 
Mme Sylvie Bonnet, Mme Bazin-Malgras, M. Duparay, 
Mme Dalloz, M. Le Fur, M. Gosselin, M. Breton, 
M. Di Filippo, Mme Bonnivard et Mme de Maistre. 

Rédiger ainsi cet article : 

« Après l’article L. 1111–4 du code de la santé publique, il 
est inséré un article L. 1111–4–1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 1111–4–1. – I. – Les traitements, dispositifs et 
moyens nécessaires à l’accompagnement palliatif et au soula
gement de la douleur et de la souffrance, y compris ceux 
susceptibles d’altérer la conscience, sont mis en œuvre 
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conformément aux données acquises de la science, aux 
recommandations de bonnes pratiques et aux référentiels 
nationaux en vigueur. 

« II. – Leur prescription, leur préparation, leur délivrance 
et leur administration sont assurées dans des conditions 
garantissant la qualité et la sécurité des soins, la continuité 
de la prise en charge et le respect de la volonté de la personne. 

« III. – Seules les pharmacies à usage intérieur et les 
pharmacies d’officine volontaires et inscrites auprès de leur 
agence régionale de santé sont habilitées à manipuler et 
délivrer la substance létale. 

« IV. – Les agences régionales de santé veillent à l’organi
sation territoriale permettant l’accès effectif aux moyens 
mentionnés au présent article, notamment dans le cadre 
des soins palliatifs et de la sédation profonde et continue 
maintenue jusqu’au décès.» 

Amendement no 1677  présenté par Mme Loir, Mme Mélin, 
Mme Dogor-Such, M. Casterman, Mme Pollet, 
Mme Bamana, M. de Lépinau, M. Frappé, M. Bentz, 
M. Dragon, M. Rambaud, M. Gonzalez, M. Villedieu, 
M. Monnier, Mme Sicard, Mme Marais-Beuil, M. Gery, 
Mme Laporte, M. David Magnier, M. Allegret-Pilot, 
Mme Auzanot, Mme Hamelet, Mme Blanc, 
Mme Ricourt Vaginay, M. Meurin, Mme Ranc, M. Schreck, 
M. Tesson, Mme Florence Goulet, M. Ballard, Mme Lechon, 
Mme Lorho, M. Dutremble, M. Rancoule, M. Bovet, 
M. Christian Girard, Mme Colombier, Mme Rimbert, 
M. Giletti, Mme Bouquin, Mme Joubert, M. Golliot, 
Mme Ménaché, Mme Delannoy, M. Guiniot et M. Bigot. 

À la première phrase de l’alinéa 2, substituer au mot : 

« accompagner » 

le mot : 

« assister ». 

Amendement no 1939  présenté par M. Bentz, 
M. de Fleurian, Mme Joncour, M. Villedieu, Mme Hamelet, 
Mme Mélin, Mme Dogor-Such, Mme Bamana, Mme Loir, 
M. Muller, M. Renault, M. Odoul, Mme Pollet, 
M. Casterman, M. Ballard, M. Frappé, M. Golliot, 
Mme Colombier, Mme Roy, M. Meurin, M. Blairy, 
M. Schreck, M. de Lépinau, M. Gery, M. Rivière, M. Vos, 
M. Weber et M. Guitton. 

I. – À la première phrase de l’alinéa 2, après le mot :  

« magistrale » 

insérer le mot : 

« non ». 

II. – En conséquence, à la seconde phrase du même 
alinéa 2, après le mot :  

« magistrale » 

insérer le mot : 

« non ». 

Amendement no 245  présenté par M. Hetzel, M. Breton, 
Mme Sylvie Bonnet, Mme Blin, M. Di Filippo, Mme Gruet, 
Mme Corneloup, M. Juvin, M. Brigand, M. Bazin, M. Le Fur, 
M. Gosselin, Mme Dalloz, Mme de Maistre et M. Portier. 

I. – À la première phrase de l’alinéa 2, substituer aux 
mots : 

« la personne » 
les mots : 
« le patient. » 
I. – En conséquence, à la fin de la seconde phrase de 

l’alinéa 2 , substituer aux mots : 
« au médecin ou à l’infirmier »  
les mots : 
« à la personne ». 

Amendement no 246  présenté par M. Hetzel, M. Breton, 
Mme Sylvie Bonnet, Mme Blin, M. Di Filippo, Mme Gruet, 
Mme Corneloup, M. Juvin, M. Brigand, M. Bazin, M. Le Fur, 
M. Gosselin, Mme Dalloz, Mme de Maistre et M. Portier. 

Supprimer la seconde phrase de l’alinéa 2. 

Amendement no 1940  présenté par M. Bentz, 
M. de Fleurian, Mme Joncour, M. Villedieu, Mme Hamelet, 
Mme Mélin, Mme Dogor-Such, Mme Bamana, Mme Loir, 
M. Muller, M. Renault, M. Odoul, Mme Pollet, 
M. Casterman, M. Ballard, M. Frappé, M. Golliot, 
Mme Colombier, Mme Roy, M. Meurin, M. Blairy, 
M. Schreck, M. de Lépinau, M. Gery, M. Rivière, M. Vos, 
M. Weber et M. Guitton. 

À la seconde phrase de l’alinéa 2, substituer au mot :  
« délivre » 
les mots :  
« ne délivre pas ». 

Amendement no 32  présenté par M. Hetzel, M. Breton, 
Mme Sylvie Bonnet, Mme Blin, M. Di Filippo, M. Ray, 
Mme Gruet, Mme Corneloup, M. Juvin, M. Brigand, 
M. Bazin, M. Le Fur, M. Gosselin, Mme Dalloz, 
M. Neuder, Mme de Maistre et M. Portier. 

I. – Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« II. – Un pharmacien n’est pas tenu de délivrer une 

préparation létale, mais il informe sans délai l’intéressé de 
son refus et lui communique immédiatement le nom de 
praticiens susceptibles de lui délivrer ce produit. » 

II. – Compléter cet article par l’alinéa suivant :  
« III. – L’article 18 de la présente loi n’est pas applicable 

aux professionnels mentionnés à l’article 8. » 

Amendement no 602  présenté par Mme Mansouri, 
M. Valentin, M. Allegret-Pilot, M. Trébuchet, 
Mme Ricourt Vaginay, Mme Lorho, Mme Besse, M. Verny, 
M. Michelet, M. Bentz et M. Golliot. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« Un pharmacien n’est pas tenu de délivrer une préparation 

létale, mais il informe sans délai l’intéressé de son refus et lui 
communique immédiatement le nom de praticiens suscepti
bles de lui délivrer ce produit. » 

Amendement no 698  présenté par M. Trébuchet, 
M. Allegret-Pilot, Mme Mansouri, M. Michoux, 
M. Valentin, M. Verny, Mme Ricourt Vaginay, Mme Pollet, 
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Mme Lechon, M. Guitton, M. Limongi, Mme Marais-Beuil, 
M. Vos, Mme Lorho, Mme Griseti, Mme Roy, M. Jolly, 
M. Christian Girard, Mme Colombier, M. Golliot, 
Mme Joubert, Mme Auzanot, M. Guiniot et M. Bentz. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« Un pharmacien n’est pas tenu de délivrer une préparation 

létale. » 

Amendement no 1229  présenté par M. Juvin, M. Le Fur, 
M. Brigand, Mme Corneloup, Mme de Maistre et M. Bazin. 

À la fin de l’alinéa 2, substituer aux mots : 
« au médecin ou à l’infirmier », 
les mots : 
« à la personne ». 

Amendement no 47  présenté par M. Hetzel, M. Breton, 
Mme Sylvie Bonnet, Mme Blin, M. Di Filippo, M. Ray, 
Mme Gruet, Mme Corneloup, M. Juvin, M. Brigand, 
M. Bazin, M. Le Fur, M. Gosselin, Mme Dalloz, 
Mme de Maistre et M. Portier. 

I. – Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante : 
« Dans les pharmacies d’officine, l’accès à la préparation 

magistrale létale est réservé aux pharmaciens titulaires d’offi
cine et aux pharmaciens adjoints. » 

II. – En conséquence, compléter cet article par l’alinéa 
suivant :  

« II. – L’article 18 de la présente loi n’est pas applicable 
aux professionnels mentionnés à l’article 8. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 608  présenté par Mme Mansouri, 
M. Valentin, M. Allegret-Pilot, M. Trébuchet, 
Mme Ricourt Vaginay, Mme Lorho, Mme Besse, M. Verny, 
M. Michelet, M. Bentz et M. Golliot et no 1047  présenté par 
M. Sitzenstuhl. 

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante : 
« Dans les pharmacies d’officine, l’accès à la préparation 

magistrale létale est réservé aux pharmaciens titulaires d’offi
cine et aux pharmaciens adjoints. » 

Amendement no 1541  présenté par M. Odoul, M. Bentz, 
Mme Pollet, Mme Hamelet, Mme Auzanot, M. Ballard, 
M. Blairy, M. Boccaletti, M. Weber, M. Emmanuel Taché, 
Mme Ménaché, M. Meurin, M. Monnier, M. Guiniot, 
M. Casterman, M. Evrard, M. Dutremble, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Laporte, M. Villedieu, M. David Magnier, 
M. Markowsky, Mme Bordes, Mme Grangier, M. Gonzalez, 
M. Gery, Mme Marais-Beuil, M. Tesson, Mme Blanc, 
M. Golliot, Mme Sicard, M. Schreck, Mme Rimbert, 
Mme Joubert, M. de Lépinau, M. Limongi, Mme Lechon, 
M. Lioret, M. Rambaud, Mme Lorho, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. Allegret-Pilot, 
M. Valentin, M. Trébuchet, Mme Ricourt Vaginay, 
M. Verny et M. Bigot. 

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante : 
« La préparation magistrale létale est une préparation qui 

provoque la mort rapidement et sans souffrance. » 

Amendement no 1887  présenté par M. Bernhardt, 
M. Ménagé, M. Dussausaye, Mme Marais-Beuil, 
Mme Florence Goulet, Mme Bouquin, M. David Magnier, 
M. Gery et Mme Lechon. 

I. – Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant : 
« Le transport de la préparation magistrale létale de la 

pharmacie à usage intérieur vers la pharmacie d’officine, 
puis de la pharmacie d’officine vers le lieu d’administration, 
s’effectue obligatoirement sous scellé, dans des conditions 
sécurisées définies par décret en Conseil d’État. » 

II. – En conséquence, compléter cet article par l’alinéa 
suivant : 

« II. – L’article 18 de la présente loi n’est pas applicable au 
transport de la préparation magistrale létale de la pharmacie à 
usage intérieur vers la pharmacie d’officine, puis de la 
pharmacie d’officine vers le lieu d’administration. » 

Amendement no 1888  présenté par M. Bernhardt, 
M. Ménagé, M. Dussausaye, Mme Marais-Beuil, 
Mme Florence Goulet, Mme Bouquin, M. David Magnier, 
M. Gery et Mme Lechon. 

I. – Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant : 
« Le transport de la préparation magistrale létale de la 

pharmacie à usage intérieur vers la pharmacie d’officine 
s’effectue obligatoirement sous scellé, dans des conditions 
sécurisées définies par décret en Conseil d’État. » 

II. – En conséquence, compléter cet article par l’alinéa 
suivant : 

« II. – L’article 18 de la présente loi n’est pas applicable au 
transport de la préparation magistrale létale de la pharmacie à 
usage intérieur vers la pharmacie d’officine. » 

Amendement no 1367  présenté par M. Juvin, M. Le Fur, 
M. Brigand, Mme Corneloup, Mme de Maistre, M. Bazin, 
M. Neuder et M. Ray. 

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant : 
« Les pharmaciens et les personnels travaillant dans les 

pharmacies d’officine et hospitalière peuvent refuser de parti
ciper à l’aide à mourir définie dans la loi no du     relative au 
droit à l’aide à mourir, en invoquant leur clause de 
conscience. » 

Amendement no 1941  présenté par M. Bentz, 
M. de Fleurian, Mme Joncour, M. Villedieu, Mme Hamelet, 
Mme Mélin, Mme Dogor-Such, Mme Bamana, Mme Loir, 
M. Muller, M. Renault, M. Odoul, Mme Pollet, 
M. Casterman, M. Ballard, M. Frappé, M. Golliot, 
Mme Colombier, Mme Roy, M. Meurin, M. Blairy, 
M. Schreck, M. de Lépinau, M. Gery, M. Rivière, M. Vos, 
M. Weber et M. Guitton. 

À l’alinéa 4, après le mot :  
« substance » 
insérer le mot : 
« non ». 

Amendement no 1943  présenté par M. Bentz, 
M. de Fleurian, Mme Joncour, M. Villedieu, Mme Hamelet, 
Mme Mélin, Mme Dogor-Such, Mme Bamana, Mme Loir, 
M. Muller, M. Renault, M. Odoul, Mme Pollet, 
M. Casterman, M. Ballard, M. Frappé, M. Golliot, 
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Mme Colombier, Mme Roy, M. Meurin, M. Blairy, 
M. Schreck, M. de Lépinau, M. Gery, M. Rivière, M. Vos, 
M. Weber et M. Guitton. 

Compléter l’alinéa 4 par la phrase suivante :  
« Toutefois, si le délai imparti est insuffisant pour la 

pharmacie, la date fixée est annulée ». 

Amendement no 1944  présenté par M. Bentz, 
M. de Fleurian, Mme Joncour, M. Villedieu, Mme Hamelet, 
Mme Mélin, Mme Dogor-Such, Mme Bamana, Mme Loir, 
M. Muller, M. Renault, M. Odoul, Mme Pollet, 
M. Casterman, M. Ballard, M. Frappé, M. Golliot, 
Mme Colombier, Mme Roy, M. Meurin, M. Blairy, 
M. Schreck, M. de Lépinau, M. Gery, M. Rivière, M. Vos, 
M. Weber et M. Guitton. 

Compléter l’alinéa 4 par la phrase suivante :  
« En cas de pénurie de substances nécessaires à la prépa

ration magistrale létale, la date de l’administration est 
annulée ». 

Amendement no 1757  présenté par M. Guiniot, 
Mme Pollet, Mme Joubert, M. Giletti, Mme Delannoy, 
Mme Colombier, M. Christian Girard, Mme Lorho, 
Mme Ménaché, M. Limongi, Mme Lechon, M. Evrard, 
Mme Ranc, Mme Ricourt Vaginay, M. Gery, Mme Laporte, 
Mme Joncour, Mme Bordes, Mme Marais-Beuil, 
M. Gonzalez, Mme Rimbert, Mme Sicard, M. Allegret-Pilot, 
M. Rambaud, Mme Auzanot, M. de Lépinau, Mme Blanc, 
M. Bentz, M. Golliot, Mme Hamelet et Mme Robert-Dehault. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« Si la préparation ne peut être réalisée en raison de 

l’absence de ses composés, la procédure ne peut aboutir et 
doit faire l’objet d’une nouvelle demande dès que les stocks 
atteignent à nouveau des niveaux raisonnables. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 203  présenté par Mme Dogor-Such, 
Mme Bamana, M. Bentz, M. Frappé, Mme Loir, 
Mme Hamelet, Mme Joncour, Mme Pollet et M. Casterman et 
no 609  présenté par Mme Mansouri, M. Valentin, M. Allegret- 
Pilot, M. Trébuchet, Mme Ricourt Vaginay, Mme Lorho, 
Mme Besse, M. Verny, M. Michelet et M. Golliot. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« Le pharmacien chargé de la délivrance de la préparation 

magistrale n’est ni un parent, ni un allié, ni le conjoint, ni le 
concubin ou le partenaire lié par un pacte civil de solidarité, 
ni un ayant droit du médecin prescripteur. » 

Article 9 

1 La sous–section 3 de la section 2 bis du chapitre Ier du 
titre Ier du livre Ier de la première partie du code de la 
santé publique, telle qu’elle résulte des articles 5 à 8 de la 
présente loi, est complétée par un article L. 1111–12–7 
ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 1111–12–7. – I. – Le jour de l’administra
tion de la substance létale, le médecin ou l’infirmier 
chargé d’accompagner la personne : 

3 « 1° Vérifie que la personne confirme qu’elle veut 
procéder ou, si elle n’est pas physiquement en mesure de 
le faire elle–même, faire procéder à l’administration ; 

4 « 1° bis (nouveau) Veille à ce qu’elle ne subisse de la 
part des personnes qui l’entourent aucune pression pour 
procéder ou pour renoncer à l’administration de la 
substance létale. Le cas échéant, il en informe immédia
tement le médecin mentionné à l’article L. 1111–12–3 ; 

5 « 2° Prépare, le cas échéant, l’administration de la 
substance létale ; 

6 « 3° Assure la surveillance de l’administration de la 
substance létale par la personne ou l’administre. 

7 « II. – Si la personne qui a confirmé sa volonté 
demande un report de l’administration de la substance 
létale, le professionnel de santé suspend la procédure et, à 
la demande de la personne, convient d’une nouvelle date 
dans les conditions prévues à l’article L. 1111–12–5. 

8 « III. – Une fois la substance létale administrée, la 
présence du professionnel de santé aux côtés de la 
personne n’est plus obligatoire. Il est toutefois suffisam
ment près et dans le champ de vision de la personne pour 
pouvoir intervenir en cas de difficulté, conformément 
aux recommandations prévues au 23° de l’article 
L. 161–37 du code de la sécurité sociale. 

9 « IV. – Le certificat attestant le décès est établi dans 
les conditions prévues à l’article L. 2223–42 du code 
général des collectivités territoriales. 

10 « V. – Le médecin ou l’infirmier chargé d’accompa
gner la personne rapporte à la pharmacie d’officine 
mentionnée à l’article L. 1111–12–6 du présent code la 
préparation magistrale létale qui n’a pas été utilisée ou ne 
l’a été que partiellement. 

11 « Les produits ainsi collectés par l’officine sont 
détruits dans des conditions sécurisées en application 
de l’article L. 4211–2. 

12 « Le professionnel de santé mentionné au premier 
alinéa du I du présent article établit un compte rendu de 
la mise en œuvre des actes prévus aux I à III. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 33  présenté par M. Hetzel, M. Breton, 
Mme Sylvie Bonnet, Mme Blin, M. Di Filippo, Mme Gruet, 
Mme Corneloup, M. Juvin, M. Brigand, M. Bazin, M. Le Fur, 
M. Gosselin, Mme Dalloz, Mme de Maistre et M. Portier, no  

499  présenté par Mme Mansouri, M. Valentin, M. Allegret- 
Pilot, Mme Ricourt Vaginay, Mme Lorho, Mme Besse, 
M. Verny, M. Michelet, M. Bentz et M. Golliot, no 862  
présenté par M. Trébuchet, M. Michoux, Mme Pollet, 
Mme Lechon, M. Guitton, M. Limongi, Mme Marais-Beuil, 
M. Vos, Mme Griseti, Mme Roy, M. Jolly, M. Christian Girard, 
Mme Colombier, Mme Joubert, Mme Auzanot, M. Guiniot et 
M. Lenoir, no 1049  présenté par M. Sitzenstuhl, no 1675  
présenté par Mme Loir, Mme Mélin, Mme Dogor-Such, 
M. Casterman, Mme Bamana, M. de Lépinau, M. Frappé, 
M. Dragon, M. Rambaud, M. Gonzalez, M. Villedieu, 
M. Monnier, Mme Sicard, M. Gery, Mme Laporte, 
M. David Magnier, Mme Hamelet, Mme Blanc, 
M. Meurin, Mme Ranc, M. Schreck, M. Tesson, 
Mme Florence Goulet, M. Ballard, M. Dutremble, 
M. Rancoule, M. Bovet, Mme Rimbert, M. Giletti, 
Mme Bouquin, Mme Ménaché, Mme Delannoy et M. Bigot et 
no 1832  présenté par M. Potier, M. Pena, Mme Belluco, 
M. David et Mme Rossi. 
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Supprimer cet article. 

Amendement no 55  présenté par M. Hetzel, M. Breton, 
Mme Sylvie Bonnet, Mme Blin, M. Di Filippo, M. Ray, 
Mme Gruet, Mme Corneloup, M. Juvin, M. Brigand, 
M. Bazin, M. Le Fur, M. Gosselin, Mme Dalloz, 
Mme de Maistre et M. Portier. 

Rédiger ainsi cet article : 

« Après l’article L. 1111–4 du code de la santé publique, il 
est inséré un article L. 1111–4–1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 1111–4–1– I. – Les professionnels de santé 
assurent l’accompagnement médical et et de soins de la 
personne en fin de vie dans le respect de sa dignité, de sa 
volonté et de son projet thérapeutique. 

« II. – Lorsque la personne bénéficie d’une sédation 
profonde et continue maintenue jusqu’au décès dans les 
conditions prévues par la loi, le médecin et l’équipe soignante 
assurent une surveillance médicale adaptée et un accompa
gnement continu jusqu’au décès. 

« III. – Le décès est constaté par un médecin dans les 
conditions prévues par les dispositions législatives et régle
mentaires en vigueur. 

« IV. – Les modalités d’application du présent article sont 
précisées par décret en Conseil d’État, notamment en ce qui 
concerne la surveillance médicale et l’accompagnement des 
proches. 

« V. – L’article 18 de la présente loi n’est pas applicable 
aux professionnels mentionnés à l’article 9. » 

Amendement no 1945  présenté par M. Bentz, 
M. de Fleurian, Mme Joncour, M. Villedieu, Mme Hamelet, 
Mme Mélin, Mme Dogor-Such, Mme Bamana, Mme Loir, 
M. Muller, M. Renault, M. Odoul, Mme Pollet, 
M. Casterman, M. Ballard, M. Frappé, M. Golliot, 
Mme Colombier, Mme Roy, M. Meurin, M. Blairy, 
M. Schreck, M. de Lépinau, M. Gery, M. Rivière, M. Vos, 
M. Weber et M. Guitton. 

À l’alinéa 2, après le mot : 

« substance », 

insérer le mot : 

« non ». 

Amendement no 167  présenté par Mme Lorho, 
M. Allegret-Pilot, M. Buisson, Mme Colombier, M. Frappé, 
M. Christian Girard, Mme Griseti, Mme Joubert, 
Mme Hamelet, Mme Lechon, M. de Lépinau, Mme Marais- 
Beuil, Mme Martinez, M. Rambaud, M. Rancoule, M. Trébu
chet, M. Valentin, M. Villedieu, M. Vos, Mme Sicard, 
M. Monnier, M. Casterman, Mme Auzanot, M. Guitton, 
M. Gonzalez, Mme Bordes, Mme Joncour, Mme Laporte, 
M. Gery, M. Meurin, M. Evrard, Mme Ranc, M. Bentz, 
M. Guiniot, Mme Dogor-Such, M. Schreck, Mme Rimbert, 
Mme Pollet, Mme Bouquin et M. Giletti. 

À l’alinéa 2, supprimer les mots : 

« le médecin ou ». 

Amendement no 1240  présenté par Mme Duby-Muller, 
Mme Bonnivard, Mme Corneloup, M. Ray, M. Brigand, 
M. Tryzna, M. Neuder, M. Bazin, Mme de Maistre, 
M. Hetzel et M. Le Fur. 

À l’alinéa 2, après le mot : 
« infirmier »  
insérer le mot : 
« volontaire ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 168  présenté par Mme Lorho, 
M. Allegret-Pilot, M. Buisson, Mme Colombier, M. Frappé, 
M. Christian Girard, Mme Griseti, Mme Joubert, 
Mme Hamelet, Mme Lechon, M. de Lépinau, Mme Marais- 
Beuil, Mme Martinez, M. Rambaud, M. Rancoule, M. Trébu
chet, M. Valentin, M. Villedieu, M. Vos, Mme Sicard, 
M. Monnier, M. Casterman, Mme Auzanot, M. Guitton, 
M. Gonzalez, Mme Bordes, Mme Joncour, Mme Laporte, 
M. Gery, M. Meurin, M. Evrard, Mme Ranc, M. Bentz, 
M. Guiniot, Mme Dogor-Such, M. Schreck, Mme Rimbert, 
Mme Pollet, Mme Bouquin et M. Giletti et no 579  présenté par 
Mme Mansouri, Mme Ricourt Vaginay, M. Verny, 
M. Michelet et M. Golliot. 

À l’alinéa 3, après le mot : 
« personne » 
insérer les mots : 
« , dont la volonté est restée indépendante de toute 

contrainte exercée par une tierce personne, ». 

Amendement no 1048  présenté par M. Sitzenstuhl. 
À l’alinéa 3, après le mot :  
« confirme » 
insérer le mot :  
« expressément »  

Amendements identiques : 

Amendements no 236  présenté par M. Le Fur, M. Hetzel, 
Mme Sylvie Bonnet, Mme de Maistre, M. Brigand, Mme Blin, 
M. Di Filippo, Mme Corneloup, M. Portier et M. Ray et no 699  
présenté par M. Trébuchet, M. Allegret-Pilot, Mme Mansouri, 
M. Michoux, M. Valentin, M. Verny, Mme Ricourt Vaginay, 
M. Bentz, Mme Pollet, Mme Lechon, M. Guitton, 
M. Limongi, Mme Marais-Beuil, M. Vos, Mme Lorho, 
Mme Griseti, Mme Roy, M. Jolly, M. Christian Girard, 
Mme Colombier, M. Golliot, Mme Joubert, Mme Auzanot, 
M. Guiniot et M. Lenoir. 

À l’alinéa 3 supprimer les mots : 
« ou, si elle n’est pas physiquement en mesure de le faire 

elle–même, faire procéder ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 110  présenté par Mme Runel, 
Mme Godard, M. Aviragnet, Mme Battistel, 
Mme Dombre Coste, Mme Bellay, M. Guedj, M. Houlié, 
Mme Allemand, M. Baptiste, M. Barusseau, M. Baumel, 
M. Belhaddad, M. Benbrahim, M. Bouloux, M. Philippe Brun, 
Mme Capdevielle, M. Courbon, M. David, M. Delaporte, 
Mme Diop, M. Echaniz, M. Eskenazi, M. Faure, Mme Froger, 
M. Fégné, M. Garot, M. Gokel, Mme Got, 
M. Emmanuel Grégoire, M. Hablot, Mme Hadizadeh, 
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Mme Herouin-Léautey, Mme Céline Hervieu, M. Hollande, 
Mme Jourdan, Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, 
M. Leseul, M. Lhardit, Mme Mercier, M. Naillet, Mme Pantel, 
Mme Pic, Mme Pirès Beaune, M. Pribetich, M. Proença, 
Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, Mme Santiago, 
M. Saulignac, M. Simion, M. Sother, Mme Thiébault- 
Martinez, Mme Thomin, M. Vallaud, M. Vicot, 
M. William et les membres du groupe Socialistes et apparentés, 
no 1183  présenté par Mme Leboucher, Mme Abomangoli, 
M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 
M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, 
M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, 
M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hamdane, 
Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, 
M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, M. Legavre, Mme Legrain, 
Mme Lejeune, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier, no  

1431  présenté par Mme Sandrine Rousseau, Mme Simonnet, 
M. Peytavie, Mme Laernoes, M. Amirshahi, Mme Arrighi, 
Mme Autain, Mme Balage El Mariky, M. Ben Cheikh, 
M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, 
Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, M. Duplessy, 
M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, M. Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, M. Lahais, M. Lucas- 
Lundy, Mme Ozenne, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, 
M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Taillé-Polian, 
M. Tavernier, M. Thierry et Mme Voynet et no 1457  
présenté par Mme Panonacle, Mme Piron, M. Marion et 
Mme Le Feur. 

À l’alinéa 3, supprimer les mots :  
« , si elle n’est pas physiquement en mesure de le faire elle– 

même,  ». 

Amendement no 435  présenté par M. Ray, M. Hetzel, 
M. Duparay, Mme Corneloup, Mme Dalloz, Mme Fruchon, 
M. Le Fur, M. Brigand, Mme Duby-Muller, M. Breton, 
Mme Sylvie Bonnet, Mme de Maistre et M. Neuder. 

Compléter l’alinéa 3 par les mots : 
« et qu’elle est apte à manifester sa volonté de façon libre et 

éclairée ». 

Amendement no 1686  présenté par Mme Loir, 
Mme Dogor-Such, M. Casterman, Mme Pollet, M. de Lépinau, 
M. Bentz, M. Dragon, M. Rambaud, M. Gonzalez, M. Ville
dieu, M. Monnier, Mme Sicard, Mme Marais-Beuil, M. Gery, 
Mme Laporte, M. David Magnier, M. Allegret-Pilot, 
Mme Auzanot, Mme Hamelet, Mme Blanc, 
Mme Ricourt Vaginay, M. Meurin, Mme Ranc, M. Schreck, 
M. Tesson, Mme Florence Goulet, M. Ballard, Mme Lechon, 
Mme Lorho, M. Dutremble, M. Rancoule, M. Bovet, 
M. Christian Girard, Mme Colombier, Mme Rimbert, 
M. Giletti, Mme Bouquin, Mme Joubert, M. Golliot, 
Mme Ménaché, Mme Delannoy, M. Guiniot et M. Bigot. 

Compléter l’alinéa 3 par les trois phrases suivantes : 

« S’il constate ou relève des éléments laissant présumer 
l’existence de pressions exercées sur la personne afin de 
l’inciter à procéder à l’administration de la substance létale, 
le professionnel de santé en informe sans délai le procureur 
de la République par tous moyens, en ce compris par un 
signalement effectué au titre de l’article 40 du code de procé
dure pénale. Il en informe également l’ensemble des 
membres du collège pluriprofessionnel. Lorsque la 
personne demanderesse de l’assistance médicale à mourir 
fait l’objet d’une mesure de protection juridique avec assis
tance ou représentation relative à la personne, le profes
sionnel de santé en informe par écrit la personne chargée 
de cette mesure. Aucun professionnel de santé ne peut faire 
l’objet d’une sanction ou voir sa responsabilité engagée pour 
avoir procédé de bonne foi aux signalements et informations 
mentionnés au présent 1°. » 

Amendement no 48  présenté par M. Hetzel, M. Breton, 
Mme Sylvie Bonnet, Mme Blin, M. Di Filippo, M. Ray, 
Mme Gruet, Mme Corneloup, M. Juvin, M. Brigand, 
M. Bazin, M. Le Fur, M. Gosselin, Mme Dalloz, 
Mme de Maistre et M. Portier. 

I. – Compléter l’alinéa 3 par les deux phrases suivantes : 
« S’il constate l’existence de pressions exercées sur la 

personne afin de l’inciter à procéder à l’administration de 
la substance létale, le professionnel de santé en informe le 
procureur de la République par tous moyens, y compris un 
signalement au titre de l’article 40 du code de procédure 
pénale. Il en informe également par écrit la personne 
chargée d’une mesure de protection juridique avec assistance 
ou représentation relative à la personne demanderesse de 
l’aide à mourir, lorsque celle-ci fait l’objet d’une telle 
mesure. » 

II. – Compléter cet article par l’alinéa suivant :  
« III. – L’article 18 de la présente loi n’est pas applicable 

aux professionnels mentionnés à l’article 9. » 

Amendement no 578  présenté par Mme Mansouri, 
M. Valentin, M. Allegret-Pilot, M. Trébuchet, 
Mme Ricourt Vaginay, Mme Lorho, M. Verny, 
M. Michelet, M. Bentz et M. Golliot. 

Compléter l’alinéa 3 par les deux phrases suivantes : 
« S’il constate l’existence de pressions exercées sur la 

personne afin de l’inciter à procéder à l’administration de 
la substance létale, le professionnel de santé en informe le 
procureur de la République par tous moyens, y compris un 
signalement au titre de l’article 40 du code de procédure 
pénale. Il en informe également par écrit la personne 
chargée d’une mesure de protection juridique avec assistance 
ou représentation relative à la personne demanderesse de 
l’aide à mourir, lorsque celle-ci fait l’objet d’une telle 
mesure. » 

Amendement no 781  présenté par M. Lauzzana. 
I. – Compléter l’alinéa 3 par les deux phrases suivantes : 
« Lorsque la personne se trouve dans l’incapacité définitive 

d’exprimer sa volonté en raison d’un coma irréversible ou 
d’un état végétatif chronique, médicalement constaté à l’issue 
d’une procédure collégiale renforcée, la volonté libre et 
éclairée peut résulter de directives anticipées mentionnées à 
l’article L. 1111–11, rédigées ou confirmées depuis moins de 
trois ans. Cette volonté est attestée par la personne de 
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confiance désignée dans les conditions prévues à 
l’article L. 1111–6, sans que celle-ci puisse se substituer à 
l’expression de la volonté du patient. » 

II. – En conséquence, compléter cet article par l’alinéa 
suivant : 

« II. – L’article 18 de la présente loi n’est pas applicable 
aux personnes ayant exprimé leur volonté par l’intermédiaire 
de directives anticipées, rédigées depuis moins de trois ans, 
mentionnées à l’article L. 1111–11 du code de la santé 
publique. » 

Amendement no 1880  présenté par M. Potier, M. Pena, 
Mme Belluco, M. David et Mme Rossi. 

Compléter l’alinéa 3 par la phrase suivante : 
« Par ailleurs, l’incapacité psychologique n’est en aucun cas 

un motif suffisant pour demander à un tiers de procéder 
l’administration. » 

Amendement no 247  présenté par M. Hetzel, M. Breton, 
Mme Sylvie Bonnet, Mme Blin, M. Di Filippo, Mme Gruet, 
Mme Corneloup, M. Juvin, M. Brigand, M. Bazin, M. Le Fur, 
M. Gosselin, Mme Dalloz, Mme de Maistre et M. Portier. 

Compléter l’alinéa 3 par la phrase suivante :  
« Afin de s’assurer de la persistance de l’expression de 

volonté de la personne, la confirmation de la demande de 
celle-ci a lieu en présence de sa personne de confiance, d’un 
membre de sa famille ou d’un proche. »  

Amendements identiques : 

Amendements no 353  présenté par Mme Gruet, M. Bazin, 
Mme Corneloup, M. Hetzel, M. Le Fur, M. Tryzna, M. Juvin, 
M. Brigand, Mme Sylvie Bonnet, M. Duparay, M. Portier et 
Mme de Maistre, no 577  présenté par Mme Mansouri, 
M. Valentin, M. Allegret-Pilot, M. Trébuchet, 
Mme Ricourt Vaginay, Mme Lorho, M. Verny, 
M. Michelet, M. Bentz et M. Golliot, no 1075  présenté par 
M. Sitzenstuhl et no 1284  présenté par Mme Dogor-Such, 
Mme Bamana, M. Casterman, M. Frappé, Mme Hamelet, 
Mme Joncour, Mme Loir, M. Muller et Mme Pollet. 

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant : 
« 1° bis A – Suspend la procédure s’il existe un doute 

sérieux sur le caractère libre et éclairé de la volonté de la 
personne ou si une pression, contrainte ou influence indue 
est suspectée ; » 

Amendement no 1368  présenté par M. Juvin, M. Le Fur, 
M. Brigand, Mme Corneloup, Mme de Maistre, M. Bazin et 
M. Ray. 

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant : 
« 1° bis A Vérifie que son discernement n’est pas altéré ; ». 

Amendement no 1503  présenté par Mme Pollet, 
Mme Laporte, Mme Hamelet, Mme Lorho, M. Tesson, 
Mme Ricourt Vaginay, Mme Florence Goulet, M. Bentz, 
Mme Dogor-Such, M. Golliot, M. de Lépinau, 
M. Monnier, Mme Sicard, M. Casterman, M. Vos, 
M. Gery, Mme Martinez, M. Guitton, Mme Ménaché, 
M. Allegret-Pilot, M. Evrard, M. Trébuchet, Mme Joncour, 
M. Villedieu, Mme Auzanot, Mme Lechon, Mme Joubert, 
M. Mauvieux, M. Limongi, M. Le Bourgeois, M. Meurin, 
M. Bovet, M. Dragon, Mme Roy, Mme Rimbert, 
M. Guiniot, Mme Robert-Dehault et Mme Blanc. 

Supprimer l’alinéa 4. 

Amendement no 1946  présenté par M. Bentz, 
M. de Fleurian, Mme Joncour, M. Villedieu, Mme Hamelet, 
Mme Mélin, Mme Dogor-Such, Mme Bamana, Mme Loir, 
M. Muller, M. Renault, M. Odoul, Mme Pollet, 
M. Casterman, M. Ballard, M. Frappé, M. Golliot, 
Mme Colombier, Mme Roy, M. Meurin, M. Blairy, 
M. Schreck, M. de Lépinau, M. Gery, M. Rivière, M. Vos, 
M. Weber et M. Guitton. 

À la première phrase de l’alinéa 4, après le mot :  
« subisse » 
insérer les mots :  
« aucune pression économique ou qu’elle ne subisse ». » 

Amendements identiques : 

Amendements no 1050  présenté par M. Sitzenstuhl et no  

1947  présenté par M. Bentz, M. de Fleurian, Mme Joncour, 
M. Villedieu, Mme Hamelet, Mme Mélin, Mme Dogor-Such, 
Mme Bamana, Mme Loir, M. Muller, M. Renault, M. Odoul, 
Mme Pollet, M. Casterman, M. Ballard, M. Frappé, 
M. Golliot, Mme Colombier, Mme Roy, M. Meurin, 
M. Blairy, M. Schreck, M. de Lépinau, M. Gery, M. Rivière, 
M. Vos, M. Weber et M. Guitton. 

À la première phrase de l’alinéa 4, supprimer les mots :  
« ou pour renoncer » 

Amendement no 1948  présenté par M. Bentz, 
M. de Fleurian, Mme Joncour, M. Villedieu, Mme Hamelet, 
Mme Mélin, Mme Dogor-Such, Mme Bamana, Mme Loir, 
M. Muller, M. Renault, M. Odoul, Mme Pollet, 
M. Casterman, M. Ballard, M. Frappé, M. Golliot, 
Mme Colombier, Mme Roy, M. Meurin, M. Blairy, 
M. Schreck, M. de Lépinau, M. Gery, M. Rivière, M. Vos, 
M. Weber et M. Guitton. 

À la seconde phrase de l’alinéa 4, après le mot :  
« échéant, »  
insérer les mots :  
« la procédure est suspendue et ». 

Amendement no 1949  présenté par M. Bentz, 
M. de Fleurian, Mme Joncour, M. Villedieu, Mme Hamelet, 
Mme Mélin, Mme Dogor-Such, Mme Bamana, Mme Loir, 
M. Muller, M. Renault, M. Odoul, Mme Pollet, 
M. Casterman, M. Ballard, M. Frappé, M. Golliot, 
Mme Colombier, Mme Roy, M. Meurin, M. Blairy, 
M. Schreck, M. de Lépinau, M. Gery, M. Rivière, M. Vos, 
M. Weber et M. Guitton. 

Compléter la seconde phrase de l’alinéa 4 par les mots : 
« et suspend immédiatement la procédure ». 

Amendement no 700  présenté par M. Trébuchet, 
M. Allegret-Pilot, Mme Mansouri, M. Michoux, 
M. Valentin, M. Verny, Mme Ricourt Vaginay, Mme Pollet, 
Mme Lechon, M. Guitton, M. Limongi, Mme Marais-Beuil, 
M. Vos, Mme Lorho, Mme Griseti, Mme Roy, M. Jolly, 
M. Christian Girard, Mme Colombier, M. Golliot, 
Mme Joubert, Mme Auzanot, M. Guiniot et M. Bentz. 

À l’alinéa 5, supprimer les mots : 
« l’administration de ». 
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Amendement no 354  présenté par Mme Gruet, M. Bazin, 
Mme Corneloup, M. Hetzel, M. Le Fur, M. Tryzna, M. Juvin, 
M. Brigand, Mme Sylvie Bonnet, M. Duparay, M. Portier et 
Mme de Maistre. 

Compléter l’alinéa 5 par les mots : 
« si celle-ci n’est pas en capacité physique de le faire. » 

Amendement no 1373  présenté par M. Bloch, M. Verny, 
M. Trébuchet, Mme Joubert et Mme Lechon. 

Compléter l’alinéa 5 par les mots :  
« si elle y consent ». 

Amendement no 934  présenté par Mme Blin, M. Le Fur, 
Mme Corneloup, M. Breton, M. Brigand, M. Hetzel, 
Mme Bazin-Malgras et M. Bazin. 

À la fin de l’alinéa 6, supprimer les mots :  
« par la personne ou l’administre ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 34  présenté par M. Hetzel, M. Breton, 
Mme Sylvie Bonnet, Mme Blin, M. Di Filippo, M. Ray, 
Mme Gruet, Mme Corneloup, M. Juvin, M. Brigand, 
M. Bazin, M. Gosselin, Mme Dalloz, Mme de Maistre et 
M. Portier et no 701  présenté par M. Trébuchet, 
M. Allegret-Pilot, Mme Mansouri, M. Michoux, 
M. Valentin, M. Verny, Mme Ricourt Vaginay, Mme Pollet, 
Mme Lechon, M. Guitton, M. Limongi, Mme Marais-Beuil, 
M. Vos, Mme Lorho, Mme Griseti, Mme Roy, M. Jolly, 
M. Christian Girard, Mme Colombier, M. Golliot, 
Mme Joubert, Mme Auzanot, M. Guiniot et M. Bentz. 

À la fin de l’alinéa 6, supprimer les mots : 
« ou l’administre ». 

Amendement no 439  présenté par M. Ray, M. Hetzel, 
M. Duparay, Mme Corneloup, Mme Dalloz, M. Le Fur, 
M. Brigand, Mme Duby-Muller, M. Breton, 
Mme Sylvie Bonnet, Mme de Maistre et M. Neuder. 

Après l’alinéa 6, insérer l’alinéa suivant : 
« 4° Peut faire valoir sa clause de conscience mentionnée à 

l’article L. 1111–12–12 jusqu’à l’administration de la 
substance létale. » 

Amendement no 1369  présenté par M. Juvin, M. Le Fur, 
M. Brigand, Mme Corneloup, Mme de Maistre, M. Bazin et 
M. Ray. 

Après l’alinéa 6, insérer l’alinéa suivant : 
« 4° Prend toutes les mesures thérapeutiques nécessaires à la 

survie du patient lorsque celui-ci exprime un refus alors que 
l’administration de la substance létale a déjà commencé. » 

Amendement no 702  présenté par M. Trébuchet, 
M. Allegret-Pilot, Mme Mansouri, M. Michoux, 
M. Valentin, M. Verny, Mme Ricourt Vaginay, Mme Pollet, 
Mme Lechon, M. Guitton, M. Limongi, Mme Marais-Beuil, 
M. Vos, Mme Lorho, Mme Griseti, Mme Roy, M. Jolly, 
M. Christian Girard, Mme Colombier, M. Golliot, 
Mme Joubert, Mme Auzanot, M. Guiniot et M. Bentz. 

I. – Supprimer les alinéas 7 et 8. 
II. – En conséquence, supprimer l’alinéa 12 

Amendements identiques : 

Amendements no 957  présenté par Mme Blin, M. Le Fur, 
Mme Corneloup, M. Breton, M. Brigand, M. Hetzel, 
Mme Bazin-Malgras et M. Bazin et no 1852  présenté par 
M. Potier, M. Pena, Mme Belluco, M. David et Mme Rossi. 

Supprimer l’alinéa 7. 

Amendement no 1952  présenté par M. Bentz, 
M. de Fleurian, Mme Joncour, M. Villedieu, Mme Hamelet, 
Mme Mélin, Mme Dogor-Such, Mme Bamana, Mme Loir, 
M. Muller, M. Renault, M. Odoul, Mme Pollet, 
M. Casterman, M. Ballard, M. Frappé, M. Golliot, 
Mme Colombier, Mme Roy, M. Meurin, M. Blairy, 
M. Schreck, M. de Lépinau, M. Gery, M. Rivière, M. Vos, 
M. Weber et M. Guitton. 

À l’alinéa 7, après le mot :  
« substance » 
insérer le mot : 
« non ». 

Amendement no 122  présenté par M. Renault, M. Bentz, 
Mme Mélin, M. Frappé, M. Muller, Mme Loir, Mme Bamana, 
Mme Pollet, M. Odoul, Mme Hamelet et M. Casterman. 

À la fin de l’alinéa 7, substituer aux mots : 
« le professionnel de santé suspend la procédure et, à la 

demande du patient, convient d’une nouvelle date dans les 
conditions prévues à l’article L. 1111–12–5 » 

les mots : 
« la procédure est regardée comme caduque ». 

Amendement no 433  présenté par Mme Lalanne. 
À la fin de l’alinéa 7, substituer aux mots :  
« suspend la procédure et, à la demande de la personne, 

convient d’une nouvelle date dans les conditions prévues à 
l’article L. 1111–12–5 », 

les mots : 
« met fin à la procédure ». 

Amendement no 1246  présenté par M. Juvin, M. Le Fur, 
M. Brigand, Mme Corneloup, Mme de Maistre et M. Bazin. 

À l’alinéa 7, substituer au mot : 
« suspend », 
les mots : 
« met fin ». 

Amendement no 1051  présenté par M. Sitzenstuhl. 
À l’alinéa 7, après le mot :  
« suspend » 
insérer le mot :  
« immédiatement » 

Amendement no 415  présenté par Mme Gruet, 
Mme Corneloup, M. Hetzel, M. Le Fur, M. Tryzna, 
M. Juvin, M. Brigand, Mme Sylvie Bonnet, M. Duparay, 
M. Portier et Mme de Maistre. 

À l’alinéa 7, après le mot : 
« procédure », 
insérer les mots : 
« sans annuler la demande ». 
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Amendements identiques : 

Amendements no 355  présenté par Mme Gruet, 
Mme Corneloup, M. Hetzel, M. Le Fur, M. Tryzna, 
M. Brigand, Mme Sylvie Bonnet, M. Duparay, M. Portier, 
Mme de Maistre et M. Ray, no 993  présenté par Mme Vidal, 
Mme Missoffe, M. Huyghe, Mme Liliana Tanguy, 
M. Rodwell, Mme Morel et Mme Miller, no 1052  présenté 
par M. Sitzenstuhl, no 1243  présenté par M. Juvin et M. Bazin, 
no 1664  présenté par Mme Loir, Mme Dogor-Such, 
M. Casterman, Mme Pollet, M. de Lépinau, M. Bentz, 
M. Dragon, M. Rambaud, M. Gonzalez, M. Villedieu, 
M. Monnier, Mme Sicard, Mme Marais-Beuil, M. Gery, 
Mme Laporte, M. David Magnier, M. Allegret-Pilot, 
Mme Auzanot, Mme Hamelet, Mme Blanc, 
Mme Ricourt Vaginay, M. Meurin, Mme Ranc, M. Schreck, 
M. Tesson, Mme Florence Goulet, M. Ballard, Mme Lechon, 
Mme Lorho, M. Dutremble, M. Rancoule, M. Bovet, 
M. Christian Girard, Mme Colombier, Mme Rimbert, 
M. Giletti, Mme Bouquin, Mme Joubert, M. Golliot, 
Mme Ménaché, Mme Delannoy, M. Guiniot et M. Bigot et  
no 1833  présenté par M. Potier, M. Pena, Mme Belluco, 
M. David et Mme Rossi. 

À l’alinéa 7, supprimer les mots : 
« et, à la demande de la personne, convient d’une nouvelle 

date dans les conditions prévues à l’article L. 1111–12–5 ». 

Amendement no 169  présenté par Mme Lorho, 
M. Allegret-Pilot, M. Buisson, Mme Colombier, M. Frappé, 
M. Christian Girard, Mme Griseti, Mme Joubert, 
Mme Hamelet, Mme Lechon, M. de Lépinau, Mme Marais- 
Beuil, Mme Martinez, M. Rambaud, M. Rancoule, M. Trébu
chet, M. Valentin, M. Villedieu, M. Vos, Mme Sicard, 
M. Monnier, M. Casterman, Mme Auzanot, M. Guitton, 
M. Gonzalez, Mme Bordes, Mme Joncour, Mme Laporte, 
M. Gery, M. Meurin, M. Evrard, Mme Ranc, M. Bentz, 
M. Guiniot, Mme Dogor-Such, M. Schreck, Mme Rimbert, 
Mme Pollet, Mme Bouquin et M. Giletti. 

À la fin de l’alinéa 7, substituer aux mots : 
« et, à la demande du patient, convient d’une nouvelle date 

dans les conditions prévues à l’article L. 1111–12–5. » 
les mots : 
« dont la validité est déclarée nulle ». 

Amendement no 1713  présenté par M. Portier, M. Le Fur, 
M. Brigand, Mme Corneloup, Mme de Maistre, M. Juvin et 
M. Bazin. 

À la fin de l’alinéa 7, substituer aux mots : 
« convient d’une nouvelle date dans les conditions prévues 

à l’article L. 1111–12–5 », 
les mots : 
« le patient doit exprimer une nouvelle demande suivant la 

procédure définie à l’article 5 de la loi no du relative au droit à 
l’aide à mourir ». 

Amendement no 1953  présenté par M. Bentz, 
M. de Fleurian, Mme Joncour, M. Villedieu, Mme Hamelet, 
Mme Mélin, Mme Dogor-Such, Mme Bamana, Mme Loir, 
M. Muller, M. Renault, M. Odoul, Mme Pollet, 
M. Casterman, M. Ballard, M. Frappé, M. Golliot, 

Mme Colombier, Mme Roy, M. Meurin, M. Blairy, 
M. Schreck, M. de Lépinau, M. Gery, M. Rivière, M. Vos, 
M. Weber et M. Guitton. 

À l’alinéa 7, substituer au mot : 
« convient », 
les mots : 
« peut convenir ». 

Amendement no 1727  présenté par M. Delautrette, 
Mme Abadie-Amiel, Mme Liso, M. Falorni et Mme Lebou
cher. 

À l’alinéa 7, après le mot :  
« convient »,  
insérer les mots :  
« avec elle ».  

Amendement no 257  présenté par M. Hetzel, M. Breton, 
Mme Sylvie Bonnet, Mme Blin, M. Di Filippo, Mme Gruet, 
Mme Corneloup, M. Juvin, M. Brigand, M. Bazin, M. Le Fur, 
M. Gosselin, Mme Dalloz, Mme de Maistre et M. Portier. 

Compléter l’alinéa 7 par la phrase suivante :  
« La décision de report est notifiée à la personne de 

confiance, à la famille et aux proches. »  

Amendements identiques : 

Amendements no 994  présenté par Mme Vidal, 
Mme Missoffe, M. Huyghe, Mme Liliana Tanguy, 
M. Hetzel, M. Rodwell, M. Sitzenstuhl, Mme Miller et 
Mme Colin-Oesterlé et no 1247  présenté par M. Juvin, 
M. Le Fur, M. Brigand, Mme Corneloup, Mme de Maistre 
et M. Bazin. 

Supprimer l’alinéa 8. 

Amendement no 935  présenté par Mme Blin, M. Le Fur, 
Mme Corneloup, M. Breton, M. Brigand, M. Hetzel, 
Mme Bazin-Malgras et M. Bazin. 

À la première phrase de l’alinéa 8, substituer aux mots : 
« n’est plus » 
les mots : 
« est néanmoins ». 

Amendement no 936  présenté par Mme Blin, M. Le Fur, 
Mme Corneloup, M. Breton, M. Brigand, M. Hetzel, 
Mme Bazin-Malgras et M. Bazin. 

Supprimer la seconde phrase de l’alinéa 8. 

Amendement no 1232  présenté par Mme de Maistre, 
M. Neuder, M. Tryzna, M. Hetzel, M. Brigand, M. Breton, 
Mme Corneloup, M. Le Fur, M. Gosselin et Mme Bonnivard. 

À la seconde phrase de l’alinéa 8, substituer aux mots :  
« suffisamment près et dans le champ de vision »,  
le mot :  
« près ». 

Amendement no 1956  présenté par M. Bentz, 
M. de Fleurian, Mme Joncour, M. Villedieu, Mme Hamelet, 
Mme Mélin, Mme Dogor-Such, Mme Bamana, Mme Loir, 
M. Muller, M. Renault, M. Odoul, Mme Pollet, 
M. Casterman, M. Ballard, M. Frappé, M. Golliot, 
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Mme Colombier, Mme Roy, M. Meurin, M. Blairy, 
M. Schreck, M. de Lépinau, M. Gery, M. Rivière, M. Vos, 
M. Weber et M. Guitton. 

À la seconde phrase de l’alinéa 8, après le mot : 
« difficulté », 
insérer les mots : 
« voire d’échec de la substance létale ». 

Amendement no 816  présenté par Mme Dogor-Such, 
Mme Bamana, M. Bentz, M. Casterman, M. Frappé, 
Mme Hamelet, Mme Joncour, Mme Loir et Mme Pollet. 

À l’alinéa 9, après la mention :  
« IV. – » 
insérer les mots : 
« Le décès résultant de l’administration de la substance 

létale n’est pas considéré comme une mort naturelle, ». 

Amendement no 170  présenté par Mme Lorho, 
M. Allegret-Pilot, M. Buisson, Mme Colombier, M. Frappé, 
M. Christian Girard, Mme Griseti, Mme Joubert, 
Mme Hamelet, Mme Lechon, M. de Lépinau, Mme Marais- 
Beuil, Mme Martinez, M. Rambaud, M. Rancoule, M. Trébu
chet, M. Valentin, M. Villedieu, M. Vos, Mme Sicard, 
M. Monnier, M. Casterman, Mme Auzanot, M. Guitton, 
M. Gonzalez, Mme Bordes, Mme Joncour, Mme Laporte, 
M. Gery, M. Meurin, M. Evrard, Mme Ranc, M. Bentz, 
M. Guiniot, Mme Dogor-Such, M. Schreck, Mme Rimbert, 
Mme Pollet, Mme Bouquin et M. Giletti. 

Compléter l’alinéa 9 par la phrase suivante :  

« Il ne peut faire état d’une mort naturelle. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 1182  présenté par M. Pilato, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, 
Mme Lejeune, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, M. Ratenon, 
M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier, no  

1484  présenté par M. Mazaury, M. Castellani, M. Molac, 
Mme de Pélichy et M. Lenormand et no 2149  présenté par 
Mme Simonnet, M. Corbière, Mme Laernoes, M. Peytavie, 
Mme Sandrine Rousseau et Mme Taillé-Polian. 

Compléter l’alinéa 9 par la phrase : 
« Est réputée décédée de mort naturelle la personne dont la 

mort résulte d’une aide à mourir en application des articles 
L. 1111–12–1 à L. 1111–12–14 du présent code. »  
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 5632 

sur l’amendement no 1940 de M. Bentz à l’article 8 de la proposition de 
loi relative au droit à l’aide à mourir (deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 84 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 82 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 27 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Pour : 18 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Bentz, Mme Manon 
Bouquin, M. Marc de Fleurian, Mme Edwige Diaz, 
Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
Mme Marine Hamelet, M. Sébastien Humbert, Mme Gisèle 
Lelouis, Mme Christine Loir, M. Philippe Lottiaux, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, Mme Lisette Pollet, 
Mme Catherine Rimbert, Mme Sophie-Laurence Roy et 
M. Emeric Salmon. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 15 

M. Anthony Brosse, Mme Céline Calvez, Mme Nathalie Coggia, 
Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Jean-Luc Fugit, Mme Camille 
Galliard-Minier, M. Michel Lauzzana, Mme Brigitte Liso, 
M. Christophe Marion, Mme Graziella Melchior, 
M. Nicolas Metzdorf, M. Christophe Mongardien, 
Mme Agnès Pannier-Runacher, M. Charles Sitzenstuhl et 
Mme Corinne Vignon. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
Mme Stéphanie Rist (membre du gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 14 

Mme Nadège Abomangoli, M. Raphaël Arnault, M. Sylvain 
Carrière, M. Hadrien Clouet, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Karen Erodi, Mme Mathilde Feld, Mme Sylvie Ferrer, 
M. Maxime Laisney, M. Antoine Léaument, Mme Élise 
Leboucher, Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune et 
M. René Pilato. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 15 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, M. Mickaël 
Bouloux, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, M. Peio Dufau, M. Denis Fégné, 
M. Guillaume Garot, Mme Océane Godard, Mme Ayda 
Hadizadeh, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, 
Mme Sandrine Runel et M. Arnaud Simion. 

Abstention : 1 

Mme Valérie Rossi. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 7 

Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie Bonnivard, M. Jean- 
Yves Bony, Mme Justine Gruet, M. Patrick Hetzel, 
M. Philippe Juvin et Mme Christelle Minard. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 6 

Mme Christine Arrighi, M. Steevy Gustave, M. Tristan Lahais, 
M. Sébastien Peytavie, Mme Sandrine Rousseau et 
Mme Danielle Simonnet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 1 

M. Olivier Falorni. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 2 

M. Benoît Blanchard et M. Thomas Lam. 

Contre : 1 

M. Frédéric Valletoux. 

Abstention : 1 

M. François Gernigon. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 2 

Mme Audrey Abadie-Amiel et M. Jean-Pierre Bataille. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Non inscrits (10) 

Contre : 1 

Mme Sophie Errante. 

Scrutin public no 5633 

sur l’amendement no 203 de Mme Dogor-Such et l’amendement 
identique suivant à l’article 8 de la proposition de loi relative au 
droit à l’aide à mourir (deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 84 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 84 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 27 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 57 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 
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Groupe Rassemblement national (122) 

Pour : 20 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Bentz, Mme Manon 
Bouquin, M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas 
Dragon, Mme Monique Griseti, Mme Marine Hamelet, 
M. Sébastien Humbert, Mme Gisèle Lelouis, 
Mme Christine Loir, M. Philippe Lottiaux, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, Mme Lisette Pollet, 
Mme Catherine Rimbert, Mme Sophie-Laurence Roy et 
M. Emeric Salmon. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 16 

M. Anthony Brosse, Mme Céline Calvez, Mme Nathalie Coggia, 
Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Jean-Luc Fugit, Mme Camille 
Galliard-Minier, M. Michel Lauzzana, Mme Brigitte Liso, 
M. Christophe Marion, Mme Graziella Melchior, 
M. Nicolas Metzdorf, M. Christophe Mongardien, 
Mme Agnès Pannier-Runacher, Mme Sophie Panonacle, 
M. Charles Sitzenstuhl et Mme Corinne Vignon. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
Mme Stéphanie Rist (membre du gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 12 

Mme Nadège Abomangoli, M. Raphaël Arnault, M. Sylvain 
Carrière, M. Hadrien Clouet, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Karen Erodi, Mme Sylvie Ferrer, M. Maxime Laisney, 
M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, Mme Sarah 
Legrain et M. René Pilato. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 14 

Mme Marie-José Allemand, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane 
Delautrette, Mme Dieynaba Diop, M. Peio Dufau, M. Denis 
Fégné, M. Guillaume Garot, Mme Océane Godard, 
Mme Ayda Hadizadeh, M. Jacques Oberti, Mme Sophie 
Pantel, Mme Valérie Rossi, Mme Sandrine Runel et 
M. Arnaud Simion. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 5 

Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie Bonnivard, M. Jean- 
Yves Bony, Mme Justine Gruet et M. Patrick Hetzel. 

Contre : 1 

M. Éric Liégeon. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 7 

Mme Christine Arrighi, M. Steevy Gustave, M. Tristan Lahais, 
M. Sébastien Peytavie, Mme Sandrine Rousseau, 
Mme Danielle Simonnet et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 2 

M. Olivier Falorni et Mme Perrine Goulet. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 2 

M. Benoît Blanchard et M. Thomas Lam. 

Contre : 2 

Mme Béatrice Piron et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 2 

Mme Audrey Abadie-Amiel et M. Jean-Pierre Bataille. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Non inscrits (10) 

Contre : 1 

Mme Sophie Errante. 

Scrutin public no 5634 

sur l’article 8 de la proposition de loi relative au droit à l’aide à mourir 
(deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 88 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 87 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 44 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 54 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Contre : 20 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Bentz, Mme Manon 
Bouquin, M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas 
Dragon, Mme Monique Griseti, Mme Marine Hamelet, 
M. Sébastien Humbert, Mme Gisèle Lelouis, 
Mme Christine Loir, M. Philippe Lottiaux, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, Mme Lisette Pollet, 
Mme Catherine Rimbert, Mme Sophie-Laurence Roy et 
M. Emeric Salmon. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Pour : 15 

M. Anthony Brosse, Mme Céline Calvez, Mme Nathalie Coggia, 
Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Jean-Luc Fugit, Mme Camille 
Galliard-Minier, M. Michel Lauzzana, Mme Brigitte Liso, 
M. Christophe Marion, Mme Graziella Melchior, 
M. Nicolas Metzdorf, M. Christophe Mongardien, 
Mme Agnès Pannier-Runacher, Mme Sophie Panonacle et 
Mme Corinne Vignon. 

Contre : 1 

M. Charles Sitzenstuhl. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
Mme Stéphanie Rist (membre du gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 12 

Mme Nadège Abomangoli, M. Raphaël Arnault, M. Sylvain 
Carrière, M. Hadrien Clouet, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Karen Erodi, Mme Sylvie Ferrer, M. Maxime Laisney, 
M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, Mme Sarah 
Legrain et M. René Pilato. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 13 
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Mme Marie-José Allemand, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane 
Delautrette, Mme Dieynaba Diop, M. Peio Dufau, M. Denis 
Fégné, M. Guillaume Garot, Mme Océane Godard, 
Mme Ayda Hadizadeh, M. Jacques Oberti, Mme Sophie 
Pantel, Mme Sandrine Runel et M. Arnaud Simion. 

Contre : 1 

M. Dominique Potier. 

Abstention : 1 

Mme Valérie Rossi. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 1 

M. Éric Liégeon. 

Contre : 5 

Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie Bonnivard, M. Jean- 
Yves Bony, Mme Justine Gruet et M. Patrick Hetzel. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 6 

Mme Christine Arrighi, M. Steevy Gustave, M. Tristan Lahais, 
Mme Sandrine Rousseau, Mme Danielle Simonnet et 
Mme Dominique Voynet. 

Contre : 1 

M. Sébastien Peytavie. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 2 

M. Olivier Falorni et Mme Perrine Goulet. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 3 

M. François Gernigon, Mme Béatrice Piron et M. Frédéric 
Valletoux. 

Contre : 2 

M. Benoît Blanchard et M. Thomas Lam. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 2 

Mme Audrey Abadie-Amiel et M. Jean-Pierre Bataille. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Contre : 2 

M. Alexandre Allegret-Pilot et Mme Hanane Mansouri. 

Non inscrits (10) 

Contre : 1 

Mme Sophie Errante. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, 
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

Mme Sophie Errante et M. Sébastien Peytavie ont fait savoir 
qu’ils avaient voulu « voter pour ». 

Scrutin public no 5635 

sur l’amendement no 236 de M. Le Fur et l’amendement identique 
suivant à l’article 9 de la proposition de loi relative au droit à l’aide à 
mourir (deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 112 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 111 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 45 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Pour : 25 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Bentz, Mme Manon 
Bouquin, M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas 
Dragon, M. Christian Girard, Mme Monique Griseti, 
M. Julien Guibert, Mme Marine Hamelet, M. Sébastien 
Humbert, Mme Gisèle Lelouis, Mme Christine Loir, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Serge Muller, Mme Lisette Pollet, 
Mme Catherine Rimbert, M. Joseph Rivière, Mme Laurence 
Robert-Dehault, Mme Sophie-Laurence Roy et M. Emeric 
Salmon. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Pour : 3 

M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana Tanguy et Mme Annie 
Vidal. 

Contre : 14 

M. Anthony Brosse, Mme Nathalie Coggia, Mme Nicole Dubré- 
Chirat, M. Jean-Luc Fugit, Mme Camille Galliard-Minier, 
M. Michel Lauzzana, Mme Brigitte Liso, M. Christophe 
Marion, Mme Graziella Melchior, M. Nicolas Metzdorf, 
M. Christophe Mongardien, Mme Sophie Panonacle, 
M. Bertrand Sorre et Mme Corinne Vignon. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
Mme Stéphanie Rist (membre du gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 17 

Mme Nadège Abomangoli, M. Raphaël Arnault, M. Sylvain 
Carrière, Mme Gabrielle Cathala, M. Hadrien Clouet, 
M. Jean-François Coulomme, Mme Karen Erodi, 
Mme Mathilde Feld, Mme Sylvie Ferrer, M. Maxime 
Laisney, M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, 
Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, M. René Pilato, 
M. Thomas Portes et M. Arnaud Saint-Martin. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 1 

M. Dominique Potier. 

Contre : 18 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, M. Mickaël 
Bouloux, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, M. Peio Dufau, M. Denis Fégné, 
M. Guillaume Garot, Mme Océane Godard, Mme Ayda 
Hadizadeh, M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, 
Mme Sophie Pantel, Mme Anna Pic, Mme Valérie Rossi, 
Mme Sandrine Runel et M. Arnaud Simion. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 10 
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Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie Bonnivard, M. Jean- 
Yves Bony, M. Xavier Breton, M. Vincent Descoeur, 
M. Philippe Gosselin, Mme Justine Gruet, M. Patrick 
Hetzel, M. Philippe Juvin et Mme Christelle Minard. 

Contre : 2 

Mme Alix Fruchon et M. Éric Liégeon. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 8 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, M. Steevy 
Gustave, M. Tristan Lahais, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Sandrine Rousseau, Mme Danielle Simonnet et 
Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 4 

M. Olivier Falorni, Mme Perrine Goulet, Mme Delphine 
Lingemann et M. Nicolas Turquois. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 4 

M. Benoît Blanchard, M. François Gernigon, M. Thomas Lam 
et Mme Béatrice Piron. 

Contre : 1 

M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 1 

Mme Audrey Abadie-Amiel. 

Abstention : 1 

M. Jean-Pierre Bataille. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Pour : 2 

M. Alexandre Allegret-Pilot et Mme Hanane Mansouri. 

Non inscrits (10) 

Contre : 1 

Mme Sophie Errante. 

Scrutin public no 5636 

sur l’amendement no 110 de Mme Runel et les amendements identiques 
suivants à l’article 9 de la proposition de loi relative au droit à l’aide 
à mourir (deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 109 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 108 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 57 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Contre : 25 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Bentz, Mme Manon 
Bouquin, M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas 
Dragon, M. Christian Girard, Mme Monique Griseti, 
M. Julien Guibert, Mme Marine Hamelet, M. Sébastien 

Humbert, Mme Gisèle Lelouis, Mme Christine Loir, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Serge Muller, Mme Lisette Pollet, 
Mme Catherine Rimbert, M. Joseph Rivière, Mme Laurence 
Robert-Dehault, Mme Sophie-Laurence Roy et M. Emeric 
Salmon. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Pour : 12 

M. Anthony Brosse, Mme Céline Calvez, Mme Nathalie Coggia, 
Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Jean-Luc Fugit, M. Michel 
Lauzzana, M. Christophe Marion, Mme Graziella Melchior, 
M. Christophe Mongardien, Mme Sophie Panonacle, 
M. Bertrand Sorre et Mme Corinne Vignon. 

Contre : 6 

Mme Camille Galliard-Minier, Mme Brigitte Liso, M. Nicolas 
Metzdorf, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana Tanguy et 
Mme Annie Vidal. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
Mme Stéphanie Rist (membre du gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 17 

Mme Nadège Abomangoli, M. Raphaël Arnault, M. Sylvain 
Carrière, Mme Gabrielle Cathala, M. Hadrien Clouet, 
M. Jean-François Coulomme, Mme Karen Erodi, 
Mme Mathilde Feld, Mme Sylvie Ferrer, M. Maxime 
Laisney, M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, 
Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, M. René Pilato, 
M. Thomas Portes et M. Arnaud Saint-Martin. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 17 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, M. Mickaël 
Bouloux, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, M. Peio Dufau, M. Denis Fégné, 
M. Guillaume Garot, Mme Océane Godard, M. Philippe 
Naillet, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, Mme Anna 
Pic, Mme Valérie Rossi, Mme Sandrine Runel et M. Arnaud 
Simion. 

Contre : 1 

M. Dominique Potier. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 12 

Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie Bonnivard, M. Jean- 
Yves Bony, M. Xavier Breton, M. Vincent Descoeur, 
Mme Alix Fruchon, M. Philippe Gosselin, Mme Justine 
Gruet, M. Patrick Hetzel, M. Philippe Juvin, M. Éric 
Liégeon et Mme Christelle Minard. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 8 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, M. Steevy 
Gustave, M. Tristan Lahais, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Sandrine Rousseau, Mme Danielle Simonnet et 
Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 1 

M. Nicolas Turquois. 
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Contre : 3 

M. Olivier Falorni, Mme Perrine Goulet et Mme Delphine 
Lingemann. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 4 

M. Benoît Blanchard, M. Thomas Lam, Mme Béatrice Piron et 
M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 1 

M. Jean-Pierre Bataille. 

Abstention : 1 

Mme Audrey Abadie-Amiel. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Non inscrits (10) 

Pour : 1 

Mme Sophie Errante. 

Scrutin public no 5637 

sur l’amendement no 353 de Mme Gruet et les amendements identiques 
suivants à l’article 9 de la proposition de loi relative au droit à l’aide 
à mourir (deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 104 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 103 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 46 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 57 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Pour : 24 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Bentz, Mme Manon 
Bouquin, M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas 
Dragon, M. Christian Girard, Mme Monique Griseti, 
M. Julien Guibert, Mme Marine Hamelet, M. Sébastien 
Humbert, Mme Gisèle Lelouis, Mme Christine Loir, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Serge Muller, Mme Lisette Pollet, 
Mme Catherine Rimbert, M. Joseph Rivière, Mme Laurence 
Robert-Dehault et M. Emeric Salmon. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Pour : 4 

Mme Sandrine Lalanne, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana 
Tanguy et Mme Annie Vidal. 

Contre : 11 

M. Anthony Brosse, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Jean-Luc 
Fugit, M. Guillaume Gouffier Valente, M. Michel Lauzzana, 
Mme Brigitte Liso, M. Christophe Marion, Mme Graziella 
Melchior, M. Nicolas Metzdorf, M. Christophe Mongardien 
et Mme Sophie Panonacle. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
Mme Stéphanie Rist (membre du gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 14 

Mme Nadège Abomangoli, M. Raphaël Arnault, M. Sylvain 
Carrière, Mme Gabrielle Cathala, M. Hadrien Clouet, 
Mme Karen Erodi, M. Maxime Laisney, Mme Élise 
Leboucher, Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, 
M. René Pilato, M. Thomas Portes, M. Arnaud Saint- 
Martin et M. Aurélien Saintoul. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 1 

M. Dominique Potier. 

Contre : 17 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, M. Mickaël 
Bouloux, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, M. Peio Dufau, M. Denis Fégné, 
M. Guillaume Garot, Mme Océane Godard, Mme Ayda 
Hadizadeh, M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, 
Mme Sophie Pantel, Mme Anna Pic, M. Aurélien Rousseau 
et Mme Sandrine Runel. 

Abstention : 1 

Mme Valérie Rossi. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 11 

Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie Bonnivard, M. Jean- 
Yves Bony, M. Vincent Descoeur, Mme Alix Fruchon, 
M. Philippe Gosselin, Mme Justine Gruet, M. Patrick 
Hetzel, M. Philippe Juvin, M. Éric Liégeon et 
Mme Christelle Minard. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 7 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, M. Steevy 
Gustave, M. Tristan Lahais, Mme Sandrine Rousseau, 
Mme Danielle Simonnet et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 5 

M. Olivier Falorni, Mme Perrine Goulet, Mme Delphine 
Lingemann, M. Nicolas Turquois et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 2 

M. Benoît Blanchard et M. Thomas Lam. 

Contre : 2 

Mme Béatrice Piron et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 1 

M. Jean-Pierre Bataille. 

Contre : 1 

Mme Audrey Abadie-Amiel. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Pour : 3 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch et 
Mme Hanane Mansouri. 
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Non inscrits (10) 

Scrutin public no 5638 

sur l’amendement no 1368 de M. Juvin à l’article 9 de la proposition de 
loi relative au droit à l’aide à mourir (deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 84 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 36 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Pour : 23 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Bentz, Mme Manon 
Bouquin, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, 
Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
M. Christian Girard, M. Julien Guibert, Mme Marine 
Hamelet, M. Sébastien Humbert, Mme Christine Loir, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Pierre Meurin, 
M. Serge Muller, Mme Lisette Pollet, Mme Catherine 
Rimbert, Mme Laurence Robert-Dehault, M. Emeric 
Salmon et M. Thierry Tesson. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Pour : 1 

M. Charles Sitzenstuhl. 

Contre : 7 

Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Jean-Luc Fugit, M. Guillaume 
Gouffier Valente, Mme Brigitte Liso, M. Christophe Marion, 
M. Nicolas Metzdorf et M. Christophe Mongardien. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
Mme Stéphanie Rist (membre du gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 14 

Mme Nadège Abomangoli, M. Raphaël Arnault, M. Sylvain 
Carrière, Mme Gabrielle Cathala, M. Hadrien Clouet, 
Mme Karen Erodi, Mme Mathilde Feld, M. Antoine 
Léaument, Mme Élise Leboucher, Mme Sarah Legrain, 
Mme Claire Lejeune, M. René Pilato, M. Arnaud Saint- 
Martin et M. Aurélien Saintoul. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 1 

M. Dominique Potier. 

Contre : 15 

M. Fabrice Barusseau, M. Mickaël Bouloux, M. Arthur 
Delaporte, M. Stéphane Delautrette, Mme Dieynaba Diop, 
M. Peio Dufau, M. Guillaume Garot, Mme Océane Godard, 
Mme Ayda Hadizadeh, M. Jacques Oberti, Mme Sophie 
Pantel, Mme Anna Pic, Mme Valérie Rossi, M. Aurélien 
Rousseau et Mme Sandrine Runel. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 7 

Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie Bonnivard, 
M. Philippe Gosselin, Mme Justine Gruet, M. Patrick 
Hetzel, M. Philippe Juvin et Mme Christelle Minard. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 4 

M. Pouria Amirshahi, M. Steevy Gustave, Mme Sandrine 
Rousseau et Mme Danielle Simonnet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 4 

M. Olivier Falorni, Mme Perrine Goulet, Mme Delphine 
Lingemann et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 1 

M. François Gernigon. 

Contre : 2 

Mme Béatrice Piron et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 1 

Mme Audrey Abadie-Amiel. 

Abstention : 1 

M. Jean-Pierre Bataille. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Pour : 3 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch et 
Mme Hanane Mansouri. 

Non inscrits (10) 

Contre : 1 

Mme Sophie Errante. 

Scrutin public no 5639 

sur l’amendement no 1503 de Mme Pollet à l’article 9 de la proposition 
de loi relative au droit à l’aide à mourir (deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 90 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 89 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 34 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Pour : 24 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Bentz, Mme Manon 
Bouquin, M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas 
Dragon, M. Christian Girard, M. Julien Guibert, 
Mme Marine Hamelet, M. Sébastien Humbert, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, 
Mme Lisette Pollet, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Laurence Robert-Dehault, M. Emeric Salmon et 
M. Thierry Tesson. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Pour : 2 

Mme Liliana Tanguy et Mme Annie Vidal. 
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Contre : 11 

M. Anthony Brosse, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Jean-Luc 
Fugit, M. Guillaume Gouffier Valente, M. Michel Lauzzana, 
Mme Brigitte Liso, M. Christophe Marion, Mme Graziella 
Melchior, M. Nicolas Metzdorf, M. Christophe Mongardien 
et M. Charles Sitzenstuhl. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
Mme Stéphanie Rist (membre du gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 14 

Mme Nadège Abomangoli, M. Raphaël Arnault, M. Sylvain 
Carrière, Mme Gabrielle Cathala, M. Hadrien Clouet, 
Mme Karen Erodi, Mme Mathilde Feld, M. Antoine 
Léaument, Mme Élise Leboucher, Mme Sarah Legrain, 
Mme Claire Lejeune, M. René Pilato, M. Arnaud Saint- 
Martin et M. Aurélien Saintoul. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 14 

M. Fabrice Barusseau, M. Mickaël Bouloux, M. Arthur 
Delaporte, M. Stéphane Delautrette, Mme Dieynaba Diop, 
M. Peio Dufau, M. Guillaume Garot, Mme Océane Godard, 
Mme Ayda Hadizadeh, M. Jacques Oberti, Mme Sophie 
Pantel, Mme Anna Pic, M. Aurélien Rousseau et 
Mme Sandrine Runel. 

Abstention : 1 

Mme Valérie Rossi. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 5 

Mme Émilie Bonnivard, M. Philippe Gosselin, M. Patrick 
Hetzel, M. Philippe Juvin et Mme Christelle Minard. 

Contre : 1 

M. Éric Liégeon. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 7 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, M. Steevy 
Gustave, M. Tristan Lahais, Mme Sandrine Rousseau, 
Mme Danielle Simonnet et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 4 

M. Olivier Falorni, Mme Perrine Goulet, Mme Delphine 
Lingemann et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 1 

Mme Béatrice Piron. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 2 

Mme Audrey Abadie-Amiel et M. Jean-Pierre Bataille. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Pour : 3 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch et 
Mme Hanane Mansouri. 

Non inscrits (10) 

Contre : 1 

Mme Sophie Errante. 

Scrutin public no 5640 

sur l’amendement no 1949 de M. Bentz à l’article 9 de la proposition de 
loi relative au droit à l’aide à mourir (deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 99 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 41 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 58 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Pour : 25 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Bentz, Mme Manon 
Bouquin, M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas 
Dragon, M. Christian Girard, M. Julien Guibert, 
Mme Marine Hamelet, M. Sébastien Humbert, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, 
Mme Lisette Pollet, Mme Catherine Rimbert, M. Joseph 
Rivière, Mme Laurence Robert-Dehault, M. Emeric Salmon 
et M. Thierry Tesson. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Pour : 3 

Mme Sandrine Lalanne, Mme Liliana Tanguy et Mme Annie 
Vidal. 

Contre : 11 

M. Anthony Brosse, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Jean-Luc 
Fugit, M. Guillaume Gouffier Valente, M. Michel Lauzzana, 
Mme Brigitte Liso, M. Christophe Marion, Mme Graziella 
Melchior, M. Nicolas Metzdorf, M. Christophe Mongardien 
et M. Charles Sitzenstuhl. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
Mme Stéphanie Rist (membre du gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 14 

Mme Nadège Abomangoli, M. Raphaël Arnault, M. Sylvain 
Carrière, Mme Gabrielle Cathala, M. Hadrien Clouet, 
Mme Karen Erodi, Mme Mathilde Feld, M. Maxime 
Laisney, M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, 
Mme Sarah Legrain, M. René Pilato, M. Arnaud Saint- 
Martin et M. Aurélien Saintoul. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 15 

M. Fabrice Barusseau, M. Mickaël Bouloux, M. Arthur 
Delaporte, M. Stéphane Delautrette, Mme Dieynaba Diop, 
M. Peio Dufau, M. Guillaume Garot, Mme Océane Godard, 
Mme Ayda Hadizadeh, M. Philippe Naillet, M. Jacques 
Oberti, Mme Sophie Pantel, Mme Anna Pic, M. Aurélien 
Rousseau et Mme Sandrine Runel. 
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Abstention : 1 

Mme Valérie Rossi. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 10 

Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie Bonnivard, M. Jean- 
Yves Bony, Mme Alix Fruchon, M. Philippe Gosselin, 
Mme Justine Gruet, M. Patrick Hetzel, M. Philippe Juvin, 
M. Éric Liégeon et Mme Christelle Minard. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 8 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, M. Steevy 
Gustave, M. Tristan Lahais, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Sandrine Rousseau, Mme Danielle Simonnet et 
Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 5 

M. Olivier Falorni, Mme Perrine Goulet, Mme Delphine 
Lingemann, M. Nicolas Turquois et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 2 

Mme Béatrice Piron et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 2 

Mme Audrey Abadie-Amiel et M. Jean-Pierre Bataille. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Pour : 3 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch et 
Mme Hanane Mansouri. 

Non inscrits (10) 

Contre : 1 

Mme Sophie Errante. 

Scrutin public no 5641 

sur l’amendement no 700 de M. Trébuchet à l’article 9 de la proposition 
de loi relative au droit à l’aide à mourir (deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 95 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 95 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 36 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Pour : 25 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Bentz, Mme Manon 
Bouquin, M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas 
Dragon, M. Christian Girard, M. Julien Guibert, 
Mme Marine Hamelet, M. Sébastien Humbert, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, 

Mme Lisette Pollet, Mme Catherine Rimbert, M. Joseph 
Rivière, Mme Laurence Robert-Dehault, M. Emeric Salmon 
et M. Thierry Tesson. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Pour : 2 

Mme Liliana Tanguy et Mme Annie Vidal. 

Contre : 9 

Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Jean-Luc Fugit, M. Guillaume 
Gouffier Valente, Mme Brigitte Liso, M. Christophe Marion, 
Mme Graziella Melchior, M. Nicolas Metzdorf, 
M. Christophe Mongardien et M. Charles Sitzenstuhl. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
Mme Stéphanie Rist (membre du gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 15 

Mme Nadège Abomangoli, M. Raphaël Arnault, M. Sylvain 
Carrière, Mme Gabrielle Cathala, M. Hadrien Clouet, 
M. Jean-François Coulomme, Mme Karen Erodi, 
Mme Mathilde Feld, M. Maxime Laisney, M. Antoine 
Léaument, Mme Élise Leboucher, Mme Sarah Legrain, 
M. René Pilato, M. Arnaud Saint-Martin et M. Aurélien 
Saintoul. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 16 

M. Fabrice Barusseau, M. Mickaël Bouloux, M. Arthur 
Delaporte, M. Stéphane Delautrette, Mme Dieynaba Diop, 
M. Peio Dufau, M. Guillaume Garot, Mme Océane Godard, 
Mme Ayda Hadizadeh, M. Philippe Naillet, M. Jacques 
Oberti, Mme Sophie Pantel, Mme Anna Pic, Mme Valérie 
Rossi, M. Aurélien Rousseau et Mme Sandrine Runel. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 6 

Mme Émilie Bonnivard, M. Jean-Yves Bony, M. Philippe 
Gosselin, M. Patrick Hetzel, M. Philippe Juvin et 
Mme Christelle Minard. 

Contre : 1 

M. Éric Liégeon. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 8 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, M. Steevy 
Gustave, M. Tristan Lahais, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Sandrine Rousseau, Mme Danielle Simonnet et 
Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 5 

M. Olivier Falorni, Mme Perrine Goulet, Mme Delphine 
Lingemann, M. Nicolas Turquois et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 2 

Mme Béatrice Piron et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 2 
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Mme Audrey Abadie-Amiel et M. Jean-Pierre Bataille. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Pour : 3 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch et 
Mme Hanane Mansouri. 

Non inscrits (10) 

Contre : 1 

Mme Sophie Errante. 

Scrutin public no 5642 

sur l’amendement no 34 de M. Hetzel et l’amendement identique 
suivant à l’article 9 de la proposition de loi relative au droit à 
l’aide à mourir (deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 101 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 100 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 42 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 58 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Pour : 27 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Bentz, Mme Manon 
Bouquin, M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas 
Dragon, M. Christian Girard, Mme Monique Griseti, 
M. Julien Guibert, Mme Marine Hamelet, M. Sébastien 
Humbert, Mme Gisèle Lelouis, Mme Christine Loir, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Pierre Meurin, 
M. Serge Muller, Mme Lisette Pollet, Mme Catherine 
Rimbert, M. Joseph Rivière, Mme Laurence Robert- 
Dehault, M. Emeric Salmon et M. Thierry Tesson. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Pour : 1 

M. Charles Sitzenstuhl. 

Contre : 11 

M. Anthony Brosse, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Jean-Luc 
Fugit, Mme Camille Galliard-Minier, M. Guillaume Gouffier 
Valente, M. Michel Lauzzana, Mme Brigitte Liso, 
M. Christophe Marion, Mme Graziella Melchior, 
M. Nicolas Metzdorf et M. Christophe Mongardien. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
Mme Stéphanie Rist (membre du gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 17 

Mme Nadège Abomangoli, M. Raphaël Arnault, M. Sylvain 
Carrière, Mme Gabrielle Cathala, M. Hadrien Clouet, 
M. Jean-François Coulomme, Mme Karen Erodi, 
Mme Mathilde Feld, M. Maxime Laisney, M. Antoine 
Léaument, Mme Élise Leboucher, Mme Sarah Legrain, 
Mme Claire Lejeune, M. René Pilato, M. Arnaud Saint- 
Martin, M. Aurélien Saintoul et Mme Anne Stambach- 
Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 1 

M. Dominique Potier. 

Contre : 15 

M. Fabrice Barusseau, M. Mickaël Bouloux, M. Arthur 
Delaporte, M. Stéphane Delautrette, Mme Dieynaba Diop, 
M. Peio Dufau, M. Guillaume Garot, Mme Océane Godard, 
Mme Ayda Hadizadeh, M. Philippe Naillet, M. Jacques 
Oberti, Mme Anna Pic, Mme Valérie Rossi, M. Aurélien 
Rousseau et Mme Sandrine Runel. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 8 

Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie Bonnivard, M. Jean- 
Yves Bony, M. Philippe Gosselin, Mme Justine Gruet, 
M. Patrick Hetzel, M. Philippe Juvin et Mme Christelle 
Minard. 

Abstention : 1 

M. Éric Liégeon. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 6 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, M. Tristan 
Lahais, M. Sébastien Peytavie, Mme Danielle Simonnet et 
Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 4 

M. Olivier Falorni, Mme Perrine Goulet, Mme Delphine 
Lingemann et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 2 

M. Benoît Blanchard et M. Thomas Lam. 

Contre : 2 

Mme Béatrice Piron et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 2 

Mme Audrey Abadie-Amiel et M. Jean-Pierre Bataille. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Pour : 3 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch et 
Mme Hanane Mansouri. 

Non inscrits (10) 

Contre : 1 

Mme Sophie Errante. 

Scrutin public no 5643 

sur l’amendement no 1246 de M. Juvin à l’article 9 de la proposition de 
loi relative au droit à l’aide à mourir (deuxième lecture). 
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Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 105 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 104 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 51 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Pour : 28 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Bentz, Mme Manon 
Bouquin, M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas 
Dragon, M. Christian Girard, Mme Monique Griseti, 
M. Julien Guibert, Mme Marine Hamelet, M. Sébastien 
Humbert, M. Robert Le Bourgeois, Mme Gisèle Lelouis, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, 
Mme Lisette Pollet, Mme Catherine Rimbert, M. Joseph 
Rivière, Mme Laurence Robert-Dehault, M. Emeric Salmon 
et M. Thierry Tesson. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Pour : 5 

Mme Sandrine Lalanne, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana 
Tanguy, Mme Annie Vidal et Mme Corinne Vignon. 

Contre : 11 

M. Anthony Brosse, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Jean-Luc 
Fugit, Mme Camille Galliard-Minier, M. Guillaume Gouffier 
Valente, M. Michel Lauzzana, Mme Brigitte Liso, 
M. Christophe Marion, Mme Graziella Melchior, 
M. Nicolas Metzdorf et M. Christophe Mongardien. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
Mme Stéphanie Rist (membre du gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 13 

M. Raphaël Arnault, M. Sylvain Carrière, M. Hadrien Clouet, 
M. Jean-François Coulomme, Mme Karen Erodi, M. Antoine 
Léaument, Mme Élise Leboucher, Mme Sarah Legrain, 
Mme Claire Lejeune, M. René Pilato, M. Arnaud Saint- 
Martin, M. Aurélien Saintoul et Mme Anne Stambach- 
Terrenoir. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Nadège Abomangoli (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 1 

M. Dominique Potier. 

Contre : 16 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, M. Mickaël 
Bouloux, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, M. Peio Dufau, M. Denis Fégné, 
M. Guillaume Garot, Mme Océane Godard, M. Philippe 
Naillet, M. Jacques Oberti, Mme Anna Pic, Mme Valérie 
Rossi, M. Aurélien Rousseau et Mme Sandrine Runel. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 11 

Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Anne-Laure Blin, 
Mme Émilie Bonnivard, M. Jean-Yves Bony, M. Vincent 
Descoeur, Mme Alix Fruchon, Mme Justine Gruet, 
M. Patrick Hetzel, M. Philippe Juvin, M. Éric Liégeon et 
Mme Christelle Minard. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 7 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, M. Steevy 
Gustave, M. Sébastien Peytavie, Mme Sandrine Rousseau, 
Mme Danielle Simonnet et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 3 

M. Olivier Falorni, Mme Delphine Lingemann et M. Nicolas 
Turquois. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 2 

M. Benoît Blanchard et M. Thomas Lam. 

Contre : 1 

Mme Béatrice Piron. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 1 

M. Laurent Mazaury. 

Contre : 1 

Mme Audrey Abadie-Amiel. 

Abstention : 1 

M. Jean-Pierre Bataille. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Pour : 3 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch et 
Mme Hanane Mansouri. 

Non inscrits (10) 

Contre : 1 

Mme Sophie Errante. 

Scrutin public no 5644 

sur l’amendement no 415 de Mme Gruet à l’article 9 de la proposition 
de loi relative au droit à l’aide à mourir (deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 108 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 75 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 38 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 17 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 58 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Abstention : 28 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Bentz, Mme Manon 
Bouquin, M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas 
Dragon, M. Christian Girard, Mme Monique Griseti, 
M. Julien Guibert, Mme Marine Hamelet, M. Sébastien 
Humbert, M. Robert Le Bourgeois, Mme Gisèle Lelouis, 
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Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, M. Philippe 
Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, 
M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, Mme Lisette Pollet, 
Mme Catherine Rimbert, M. Joseph Rivière, Mme Laurence 
Robert-Dehault, M. Emeric Salmon et M. Thierry Tesson. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Pour : 4 

Mme Sandrine Lalanne, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana 
Tanguy et Mme Annie Vidal. 

Contre : 12 

M. Anthony Brosse, Mme Nathalie Coggia, Mme Nicole Dubré- 
Chirat, M. Jean-Luc Fugit, M. Guillaume Gouffier Valente, 
M. Michel Lauzzana, Mme Brigitte Liso, M. Christophe 
Marion, Mme Graziella Melchior, M. Nicolas Metzdorf, 
M. Christophe Mongardien et Mme Corinne Vignon. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
Mme Stéphanie Rist (membre du gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 13 

Mme Nadège Abomangoli, M. Raphaël Arnault, M. Sylvain 
Carrière, M. Hadrien Clouet, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Karen Erodi, Mme Élise Leboucher, Mme Sarah 
Legrain, Mme Claire Lejeune, M. René Pilato, M. Arnaud 
Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul et Mme Anne Stambach- 
Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 1 

M. Dominique Potier. 

Contre : 16 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, M. Mickaël 
Bouloux, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, M. Peio Dufau, M. Denis Fégné, 
M. Guillaume Garot, Mme Océane Godard, Mme Ayda 
Hadizadeh, M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, 
Mme Anna Pic, M. Aurélien Rousseau et Mme Sandrine 
Runel. 

Abstention : 1 

Mme Valérie Rossi. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 8 

Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie Bonnivard, M. Jean- 
Yves Bony, M. Vincent Descoeur, Mme Justine Gruet, 
M. Patrick Hetzel, M. Philippe Juvin et Mme Christelle 
Minard. 

Contre : 1 

M. Éric Liégeon. 

Abstention : 1 

Mme Alix Fruchon. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 8 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, M. Steevy 
Gustave, M. Tristan Lahais, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Sandrine Rousseau, Mme Danielle Simonnet et 
Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 3 

M. Olivier Falorni, Mme Delphine Lingemann et M. Nicolas 
Turquois. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 3 

M. Benoît Blanchard, M. François Gernigon et M. Thomas 
Lam. 

Contre : 2 

Mme Béatrice Piron et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 1 

M. Laurent Mazaury. 

Contre : 2 

Mme Audrey Abadie-Amiel et M. Jean-Pierre Bataille. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Abstention : 3 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch et 
Mme Hanane Mansouri. 

Non inscrits (10) 

Contre : 1 

Mme Sophie Errante. 

Scrutin public no 5645 

sur l’amendement no 355 de Mme Gruet et les amendements identiques 
suivants à l’article 9 de la proposition de loi relative au droit à l’aide 
à mourir (deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 113 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 111 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 48 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 63 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Pour : 29 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Bentz, Mme Manon 
Bouquin, M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas 
Dragon, M. Christian Girard, Mme Monique Griseti, 
M. Julien Guibert, Mme Marine Hamelet, M. Sébastien 
Humbert, M. Robert Le Bourgeois, Mme Gisèle Lelouis, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, Mme Joëlle Mélin, M. Pierre Meurin, 
M. Serge Muller, Mme Lisette Pollet, Mme Catherine 
Rimbert, M. Joseph Rivière, Mme Laurence Robert- 
Dehault, M. Emeric Salmon et M. Thierry Tesson. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Pour : 4 
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Mme Sandrine Lalanne, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana 
Tanguy et Mme Annie Vidal. 

Contre : 12 

M. Anthony Brosse, Mme Nathalie Coggia, Mme Nicole Dubré- 
Chirat, M. Jean-Luc Fugit, M. Guillaume Gouffier Valente, 
M. Michel Lauzzana, Mme Brigitte Liso, M. Christophe 
Marion, Mme Graziella Melchior, M. Nicolas Metzdorf, 
M. Christophe Mongardien et Mme Corinne Vignon. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
Mme Stéphanie Rist (membre du gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 14 

Mme Nadège Abomangoli, M. Raphaël Arnault, M. Sylvain 
Carrière, M. Hadrien Clouet, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Karen Erodi, Mme Sylvie Ferrer, Mme Élise Leboucher, 
Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, M. René Pilato, 
M. Arnaud Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul et Mme Anne 
Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 1 

M. Dominique Potier. 

Contre : 16 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, M. Mickaël 
Bouloux, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, M. Peio Dufau, M. Denis Fégné, 
M. Guillaume Garot, Mme Océane Godard, Mme Ayda 
Hadizadeh, M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, 
Mme Anna Pic, M. Aurélien Rousseau et Mme Sandrine 
Runel. 

Abstention : 1 

Mme Valérie Rossi. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 9 

Mme Anne-Laure Blin, Mme Émilie Bonnivard, M. Jean-Yves 
Bony, M. Xavier Breton, M. Vincent Descoeur, Mme Alix 
Fruchon, M. Patrick Hetzel, M. Philippe Juvin et 
Mme Christelle Minard. 

Contre : 1 

M. Éric Liégeon. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 9 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, M. Steevy 
Gustave, M. Tristan Lahais, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Sandrine Rousseau, Mme Danielle Simonnet, 
Mme Sophie Taillé-Polian et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 5 

M. Olivier Falorni, Mme Perrine Goulet, Mme Delphine 
Lingemann, M. Nicolas Turquois et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 2 

M. Benoît Blanchard et M. Thomas Lam. 

Contre : 1 

Mme Béatrice Piron. 

Abstention : 1 

M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 3 

Mme Audrey Abadie-Amiel, M. Jean-Pierre Bataille et 
M. Laurent Mazaury. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Pour : 3 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch et 
Mme Hanane Mansouri. 

Non inscrits (10) 

Contre : 2 

Mme Stella Dupont et Mme Sophie Errante. 

Scrutin public no 5646 

sur l’amendement no 994 de Mme Vidal à l’article 9 de la proposition 
de loi relative au droit à l’aide à mourir (deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 106 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 104 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 45 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Pour : 28 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Bentz, Mme Manon 
Bouquin, M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas 
Dragon, M. Christian Girard, Mme Monique Griseti, 
M. Julien Guibert, Mme Marine Hamelet, M. Sébastien 
Humbert, M. Robert Le Bourgeois, Mme Gisèle Lelouis, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, Mme Joëlle Mélin, M. Pierre Meurin, 
M. Serge Muller, Mme Lisette Pollet, Mme Catherine 
Rimbert, M. Joseph Rivière, Mme Laurence Robert-Dehault 
et M. Emeric Salmon. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Pour : 4 

Mme Sandrine Lalanne, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana 
Tanguy et Mme Annie Vidal. 

Contre : 12 

M. Anthony Brosse, Mme Nathalie Coggia, Mme Nicole Dubré- 
Chirat, M. Jean-Luc Fugit, M. Guillaume Gouffier Valente, 
M. Michel Lauzzana, Mme Brigitte Liso, M. Christophe 
Marion, Mme Graziella Melchior, M. Nicolas Metzdorf, 
M. Christophe Mongardien et Mme Corinne Vignon. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
Mme Stéphanie Rist (membre du gouvernement). 
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Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 13 

Mme Nadège Abomangoli, M. Raphaël Arnault, M. Sylvain 
Carrière, M. Hadrien Clouet, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Karen Erodi, Mme Sylvie Ferrer, M. Maxime Laisney, 
Mme Élise Leboucher, Mme Sarah Legrain, M. René Pilato, 
M. Arnaud Saint-Martin et Mme Anne Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 15 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, M. Mickaël 
Bouloux, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, M. Denis Fégné, M. Guillaume 
Garot, Mme Océane Godard, Mme Ayda Hadizadeh, 
M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, Mme Anna Pic, 
Mme Sandrine Runel et M. Arnaud Simion. 

Abstention : 1 

Mme Valérie Rossi. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 8 

Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Anne-Laure Blin, 
Mme Émilie Bonnivard, M. Xavier Breton, Mme Justine 
Gruet, M. Patrick Hetzel, M. Philippe Juvin et 
Mme Christelle Minard. 

Abstention : 1 

M. Éric Liégeon. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 7 

Mme Christine Arrighi, M. Steevy Gustave, M. Sébastien 
Peytavie, Mme Sandrine Rousseau, Mme Danielle 
Simonnet, Mme Sophie Taillé-Polian et Mme Dominique 
Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 5 

M. Olivier Falorni, Mme Perrine Goulet, Mme Delphine 
Lingemann, M. Nicolas Turquois et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 2 

M. Benoît Blanchard et M. Thomas Lam. 

Contre : 2 

Mme Béatrice Piron et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 3 

Mme Audrey Abadie-Amiel, M. Jean-Pierre Bataille et 
M. Laurent Mazaury. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Pour : 3 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch et 
Mme Hanane Mansouri. 

Non inscrits (10) 

Contre : 2 

Mme Stella Dupont et Mme Sophie Errante. 

Scrutin public no 5647 

sur l’amendement no 935 de Mme Blin à l’article 9 de la proposition de 
loi relative au droit à l’aide à mourir (deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 106 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 105 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 45 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Pour : 28 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Bentz, Mme Manon 
Bouquin, M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas 
Dragon, M. Christian Girard, Mme Monique Griseti, 
M. Julien Guibert, Mme Marine Hamelet, M. Sébastien 
Humbert, M. Robert Le Bourgeois, Mme Gisèle Lelouis, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, Mme Joëlle Mélin, M. Pierre Meurin, 
M. Serge Muller, Mme Lisette Pollet, Mme Catherine 
Rimbert, M. Joseph Rivière, Mme Laurence Robert-Dehault 
et M. Emeric Salmon. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Pour : 4 

Mme Sandrine Lalanne, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana 
Tanguy et Mme Annie Vidal. 

Contre : 13 

M. Anthony Brosse, Mme Nathalie Coggia, Mme Nicole Dubré- 
Chirat, M. Jean-Luc Fugit, Mme Camille Galliard-Minier, 
M. Guillaume Gouffier Valente, M. Michel Lauzzana, 
Mme Brigitte Liso, M. Christophe Marion, Mme Graziella 
Melchior, M. Nicolas Metzdorf, M. Christophe Mongardien 
et Mme Corinne Vignon. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
Mme Stéphanie Rist (membre du gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 13 

Mme Nadège Abomangoli, M. Raphaël Arnault, M. Sylvain 
Carrière, M. Hadrien Clouet, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Karen Erodi, Mme Sylvie Ferrer, M. Maxime Laisney, 
Mme Élise Leboucher, Mme Sarah Legrain, M. René Pilato, 
M. Arnaud Saint-Martin et Mme Anne Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 15 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, M. Mickaël 
Bouloux, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, M. Denis Fégné, M. Guillaume 
Garot, Mme Océane Godard, Mme Ayda Hadizadeh, 
M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, Mme Valérie Rossi, 
Mme Sandrine Runel et M. Arnaud Simion. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 8 
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Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Anne-Laure Blin, 
Mme Émilie Bonnivard, M. Xavier Breton, Mme Justine 
Gruet, M. Patrick Hetzel, M. Philippe Juvin et 
Mme Christelle Minard. 

Abstention : 1 

M. Éric Liégeon. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 7 

Mme Christine Arrighi, M. Steevy Gustave, M. Sébastien 
Peytavie, Mme Sandrine Rousseau, Mme Danielle 
Simonnet, Mme Sophie Taillé-Polian et Mme Dominique 
Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 5 

M. Olivier Falorni, Mme Perrine Goulet, Mme Delphine 
Lingemann, M. Nicolas Turquois et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 2 

M. Benoît Blanchard et M. Thomas Lam. 

Contre : 2 

Mme Béatrice Piron et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 3 

Mme Audrey Abadie-Amiel, M. Jean-Pierre Bataille et 
M. Laurent Mazaury. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Pour : 3 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch et 
Mme Hanane Mansouri. 

Non inscrits (10) 

Contre : 2 

Mme Stella Dupont et Mme Sophie Errante. 

Scrutin public no 5648 

sur l’amendement no 1956 de M. Bentz à l’article 9 de la proposition de 
loi relative au droit à l’aide à mourir (deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 107 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 107 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 54 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 43 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Pour : 28 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Bentz, Mme Manon 
Bouquin, M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas 
Dragon, M. Christian Girard, Mme Monique Griseti, 
M. Julien Guibert, Mme Marine Hamelet, M. Sébastien 
Humbert, M. Robert Le Bourgeois, Mme Gisèle Lelouis, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire 

Marais-Beuil, Mme Joëlle Mélin, M. Pierre Meurin, 
M. Serge Muller, Mme Lisette Pollet, Mme Catherine 
Rimbert, M. Joseph Rivière, Mme Laurence Robert-Dehault 
et M. Emeric Salmon. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Pour : 2 

Mme Liliana Tanguy et Mme Annie Vidal. 

Contre : 15 

M. Anthony Brosse, Mme Nathalie Coggia, Mme Nicole Dubré- 
Chirat, M. Jean-Luc Fugit, Mme Camille Galliard-Minier, 
M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Sandrine Lalanne, 
M. Michel Lauzzana, Mme Brigitte Liso, M. Christophe 
Marion, Mme Graziella Melchior, M. Nicolas Metzdorf, 
M. Christophe Mongardien, M. Charles Sitzenstuhl et 
Mme Corinne Vignon. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
Mme Stéphanie Rist (membre du gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 13 

Mme Nadège Abomangoli, M. Raphaël Arnault, M. Sylvain 
Carrière, Mme Gabrielle Cathala, M. Hadrien Clouet, 
M. Jean-François Coulomme, Mme Karen Erodi, 
Mme Sylvie Ferrer, M. Maxime Laisney, Mme Élise 
Leboucher, Mme Sarah Legrain, M. René Pilato et 
Mme Anne Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 16 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, M. Mickaël 
Bouloux, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, M. Denis Fégné, Mme Océane 
Godard, M. Jérôme Guedj, Mme Ayda Hadizadeh, 
M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, Mme Valérie Rossi, 
Mme Sandrine Runel, M. Hervé Saulignac et M. Arnaud 
Simion. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 7 

Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Anne-Laure Blin, 
Mme Émilie Bonnivard, Mme Justine Gruet, M. Patrick 
Hetzel, M. Philippe Juvin et Mme Christelle Minard. 

Contre : 2 

Mme Alix Fruchon et M. Éric Liégeon. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 7 

Mme Christine Arrighi, M. Steevy Gustave, M. Sébastien 
Peytavie, Mme Sandrine Rousseau, Mme Danielle 
Simonnet, Mme Sophie Taillé-Polian et Mme Dominique 
Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 5 

M. Olivier Falorni, Mme Perrine Goulet, Mme Delphine 
Lingemann, M. Nicolas Turquois et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 2 

26 ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 23 FÉVRIER 2026 



M. Benoît Blanchard et M. Thomas Lam. 

Contre : 2 

Mme Béatrice Piron et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 1 

M. Laurent Mazaury. 

Contre : 2 

Mme Audrey Abadie-Amiel et M. Jean-Pierre Bataille. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Pour : 3 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch et 
Mme Hanane Mansouri. 

Non inscrits (10) 

Contre : 2 

Mme Stella Dupont et Mme Sophie Errante. 

Scrutin public no 5649 

sur l’amendement no 816 de Mme Dogor-Such à l’article 9 de la 
proposition de loi relative au droit à l’aide à mourir (deuxième 
lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 95 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 93 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 40 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Pour : 28 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Bentz, Mme Manon 
Bouquin, M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas 
Dragon, M. Christian Girard, Mme Monique Griseti, 
M. Julien Guibert, Mme Marine Hamelet, M. Sébastien 
Humbert, M. Robert Le Bourgeois, Mme Gisèle Lelouis, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, Mme Joëlle Mélin, M. Pierre Meurin, 
M. Serge Muller, Mme Lisette Pollet, Mme Catherine 
Rimbert, M. Joseph Rivière, Mme Laurence Robert-Dehault 
et M. Emeric Salmon. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 9 

M. Anthony Brosse, M. Jean-Luc Fugit, Mme Camille Galliard- 
Minier, Mme Sandrine Lalanne, M. Michel Lauzzana, 
Mme Brigitte Liso, M. Nicolas Metzdorf, M. Christophe 
Mongardien et M. Charles Sitzenstuhl. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
Mme Stéphanie Rist (membre du gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 13 

Mme Nadège Abomangoli, M. Raphaël Arnault, M. Sylvain 
Carrière, Mme Gabrielle Cathala, M. Hadrien Clouet, 
M. Jean-François Coulomme, Mme Karen Erodi, 
Mme Sylvie Ferrer, M. Maxime Laisney, Mme Élise 
Leboucher, Mme Sarah Legrain, M. René Pilato et 
Mme Anne Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 16 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, M. Mickaël 
Bouloux, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, M. Denis Fégné, Mme Océane 
Godard, M. Jérôme Guedj, Mme Ayda Hadizadeh, 
M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, Mme Valérie Rossi, 
Mme Sandrine Runel, M. Hervé Saulignac et M. Arnaud 
Simion. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 7 

Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Anne-Laure Blin, 
Mme Émilie Bonnivard, Mme Justine Gruet, M. Patrick 
Hetzel, M. Philippe Juvin et Mme Christelle Minard. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 5 

Mme Christine Arrighi, M. Sébastien Peytavie, Mme Danielle 
Simonnet, Mme Sophie Taillé-Polian et Mme Dominique 
Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 5 

M. Olivier Falorni, Mme Perrine Goulet, Mme Delphine 
Lingemann, M. Nicolas Turquois et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 2 

Mme Béatrice Piron et M. Frédéric Valletoux. 

Abstention : 2 

M. Benoît Blanchard et M. Thomas Lam. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 2 

M. Jean-Pierre Bataille et M. Laurent Mazaury. 

Contre : 1 

Mme Audrey Abadie-Amiel. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Pour : 3 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch et 
Mme Hanane Mansouri. 

Non inscrits (10) 

Contre : 2 

Mme Stella Dupont et Mme Sophie Errante. 

Scrutin public no 5650 

sur l’amendement no 1182 de M. Pilato et les amendements identiques 
suivants à l’article 9 de la proposition de loi relative au droit à l’aide 
à mourir (deuxième lecture). 
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Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 94 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 87 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 44 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 23 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Contre : 27 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Bentz, Mme Manon 
Bouquin, M. Marc de Fleurian, Mme Edwige Diaz, 
Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
M. Christian Girard, Mme Monique Griseti, M. Julien 
Guibert, Mme Marine Hamelet, M. Sébastien Humbert, 
M. Robert Le Bourgeois, Mme Gisèle Lelouis, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, Mme Joëlle Mélin, M. Pierre Meurin, 
M. Serge Muller, Mme Lisette Pollet, Mme Catherine 
Rimbert, M. Joseph Rivière, Mme Laurence Robert-Dehault 
et M. Emeric Salmon. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Pour : 2 

M. Jean-Luc Fugit et Mme Sandrine Lalanne. 

Contre : 7 

M. Anthony Brosse, Mme Camille Galliard-Minier, M. Michel 
Lauzzana, Mme Brigitte Liso, M. Nicolas Metzdorf, 
M. Christophe Mongardien et M. Charles Sitzenstuhl. 

Abstention : 2 

Mme Nicole Dubré-Chirat et M. Christophe Marion. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
Mme Stéphanie Rist (membre du gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 13 

Mme Nadège Abomangoli, M. Raphaël Arnault, M. Sylvain 
Carrière, Mme Gabrielle Cathala, M. Hadrien Clouet, 
M. Jean-François Coulomme, Mme Karen Erodi, 
Mme Sylvie Ferrer, M. Maxime Laisney, Mme Élise 
Leboucher, Mme Sarah Legrain, M. René Pilato et 
Mme Anne Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 1 

Mme Dieynaba Diop. 

Contre : 13 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, M. Mickaël 
Bouloux, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
M. Denis Fégné, Mme Océane Godard, M. Jérôme Guedj, 
Mme Ayda Hadizadeh, M. Jacques Oberti, Mme Valérie 
Rossi, Mme Sandrine Runel et M. Arnaud Simion. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 5 

Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Anne-Laure Blin, 
Mme Émilie Bonnivard, Mme Justine Gruet et M. Patrick 
Hetzel. 

Abstention : 2 

M. Philippe Juvin et Mme Christelle Minard. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 4 

Mme Christine Arrighi, M. Sébastien Peytavie, Mme Danielle 
Simonnet et Mme Sophie Taillé-Polian. 

Abstention : 1 

Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 5 

M. Olivier Falorni, Mme Perrine Goulet, Mme Delphine 
Lingemann, M. Nicolas Turquois et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 2 

Mme Béatrice Piron et M. Frédéric Valletoux. 

Abstention : 2 

M. Benoît Blanchard et M. Thomas Lam. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 2 

M. Jean-Pierre Bataille et M. Laurent Mazaury. 

Contre : 1 

Mme Audrey Abadie-Amiel. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Contre : 3 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch et 
Mme Hanane Mansouri. 

Non inscrits (10) 

Pour : 1 

Mme Sophie Errante. 

Contre : 1 

Mme Stella Dupont.  
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